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ONT COLLABORÉ À CE DICTIONNAIRE
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INTRODUCTION

par Christophe Dickès



« À Pierre, le Maître avait trouvé moins de foi

qu’au centurion ou à la Cananéenne,

et pourtant il l’avait choisi. »

François Sureau1




« Du point de vue terrestre, l’histoire de la papauté

est loin d’être uniformément triomphale.

Elle commence par une défaite. »

Yves Bruley2




« Cette responsabilité écrasante,

qui fera de cet homme un véritable prisonnier,

je ne la souhaite à personne,

pas même à mon meilleur ami. »

Card. Jean-Louis Tauran3






Véritable « coup de tonnerre dans un ciel serein », selon l’expression du cardinal Angelo Sodano, doyen du Collège des cardinaux, l’annonce de la renonciation du pape Benoît XVI à la charge apostolique restera sans conteste un événement majeur de l’histoire de la papauté contemporaine. Le ciel était-il pour autant aussi serein dans le Palais apostolique, à l’ombre de la basilique Saint-Pierre ? Le pape Ratzinger expliqua son geste par le fait que, physiquement, il ne pouvait plus assurer la charge de son ministère… Mais derrière cette explication se posait une tout autre question : la réforme de la toute-puissante Curie romaine, dont le pouvoir n’avait cessé de croître dans les dernières années du pontificat de Jean-Paul II. Un journaliste du quotidien italien Corriere della sera, Massimo Franco, affirma même que la décision de Benoît XVI révélait « le sacrifice extrême, traumatique, d’un pape intellectuel défait par un appareil autoréférentiel en proie à des luttes de clans et impossible à réformer […] ; la rébellion d’un souverain pontife face à une institution qui est passée en peu d’années de maîtresse de vie à grande pécheresse4 ».

Au lendemain de la renonciation du pape Benoît, le pouvoir de la Curie fut ainsi au centre des débats. Cette préoccupation se manifesta à deux moments-clés : au cours de la période du préconclave tout d’abord, ce temps décisif avant l’entrée des votants dans la chapelle Sixtine pendant lequel les cardinaux électeurs et non électeurs dessinent la figure idéale du prochain pape et les nécessités du présent ; et ensuite, avec plus de force encore durant les premiers mois du pontificat de François, qui confirmèrent plus qu’une intuition, une réalité : le cardinal argentin Bergoglio a bel et bien été élu par le Sacré Collège pour entreprendre la réforme du gouvernement de l’Église catholique romaine. La décision du pape François de ne pas habiter les appartements pontificaux afin d’éviter d’être « prisonnier » de son administration, ses discours et ses homélies improvisées, la création de trois commissions destinées à proposer des nouveaux modèles de gestion, d’administration et de répartition des pouvoirs au sein de la Curie – voire de l’Église5 – et, par-dessus tout, ce dynamisme affiché de façon inattendue à Rio de Janeiro, au cours des Journées mondiales de la jeunesse en juillet 2013 attestent une volonté d’agir renforcée par le charisme personnel du souverain pontife. « À la différence de Benoît XVI qui était un véritable maestro de la théologie, une sorte de polytechnicien du message catholique, incollable et une référence pour beaucoup d’intellectuels catholiques, François est un ingénieur chimiste, passé ensuite par le sévère crible de la formation jésuite. Il est beaucoup plus concret. Il veut rester dans l’atelier. Il a une âme d’ingénieur développeur doublée d’une compétence innée pour le “marketing”. Il cherche toujours, baigné par sa culture très américaine, comment mieux présenter l’Église et le Christ6. » Quand Benoît XVI menait une politique tournée vers un renforcement de l’identité chrétienne de ses fidèles, François apparaît « soucieux d’aller aux marges, aux “périphéries”. Non pour “faire peuple” mais parce que cet homme de Dieu est persuadé que la mission de l’Église […] est d’abord pour ceux qui ont quitté l’Église ou qui n’y sont jamais entrés7. » Sera-ce un pontificat de rupture ? Seules les prochaines années nous le diront, mais la publication au nom du nouveau pape de l’encyclique Lumen fidei8, pourtant rédigée dans sa quasi-totalité par son prédécesseur Benoît XVI, visait à afficher une continuité intellectuelle entre les pontificats. Le pape François a, par ailleurs, exprimé sa volonté de ne rien changer sur bien des sujets repris régulièrement dans les médias occidentaux (mariage des prêtres, ordination des femmes ou avortement). D’un point de vue plus spirituel, cette continuité s’est également exprimée au cours des Journées mondiales de la jeunesse au Brésil, tout particulièrement au moment de la veillée de prière et d’adoration : alors que Jean-Paul II avait personnalisé à l’extrême l’image pontificale9, le pape François, tout comme Benoît XVI à Madrid en 2011, s’est effacé dans une piété profonde, tournant le dos à une multitude recueillie dans un silence de cathédrale dont la voûte était le ciel, reliant les hommes et Dieu, car tel est le cœur de la vocation du pape depuis deux mille ans. C’est du reste le sens du mot « pontife » : un « pont » entre l’humanité et la divinité10.

À l’origine de cette réalité religieuse et théologique se trouve l’Évangile de saint Matthieu qui rappelle les paroles du Christ adressées au premier des apôtres : « Aussi moi je te dis que tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Église, et les portes de l’enfer ne prévaudront point contre elle. Et je te donnerai les clés du royaume des cieux ; et tout ce que tu lieras sur cette terre sera lié aussi dans les cieux ; et tout ce que tu délieras sur la terre sera aussi délié dans les cieux11. » Le Christ aurait pu s’adresser à tous ses apôtres en leur disant : « Vous, Pierre, Jacques, Jean, Matthieu, Thomas… Vous êtes les pierres ou les piliers sur lesquels je bâtirai mon église. » Il n’en fit rien et s’adressa à un seul d’entre eux. Le pouvoir des papes ne s’explique pas autrement. Ces quelques mots le légitiment depuis les origines jusqu’à nos jours. Vingt siècles plus tard, le Code de droit canon de 1983, qui établit les lois de l’Église catholique en décrivant notamment sa constitution hiérarchique, dicte : « L’évêque de l’Église de Rome, en qui demeure la charge que le Seigneur a donnée d’une manière singulière à Pierre, premier des apôtres, et qui doit être transmise à ses successeurs, est le chef du Collège des évêques, vicaire du Christ et pasteur de l’Église tout entière sur cette terre ; c’est pourquoi il possède dans l’Église, en vertu de sa charge, le pouvoir ordinaire, suprême, plénier, immédiat et universel qu’il peut toujours exercer librement » (can. 331). Le pape est avant tout évêque de l’Église catholique avec le triple pouvoir d’enseigner, de sanctifier et de gouverner à l’instar de tous les évêques du monde. Mais il possède davantage : un charisme et un pouvoir particuliers exprimés notamment par la titulature de sa fonction qui, d’un âge à l’autre, ne varie guère. En 2012, cette titulature, inscrite en première page de l’Annuaire pontifical, apparaissait de la façon suivante : le pape y est présenté comme « évêque de Rome, vicaire de Jésus-Christ, successeur du prince des apôtres, souverain pontife de l’Église universelle, primat d’Italie, archevêque et métropolite de la province romaine, souverain de l’État de la Cité du Vatican et serviteur des serviteurs de Dieu12 ».


Distinguer le Vatican et le Saint-Siège

Parmi tous ces titres, il convient de s’arrêter sur deux d’entre eux. Le pape est le souverain pontife de l’Église universelle et le souverain de l’État de la Cité du Vatican.

Le pape est, sur la terre, à la tête du Saint-Siège qui est le gouvernement de l’Église universelle. Le Saint-Siège renvoie à une réalité juridique propre et même unique dans l’histoire puisqu’il recouvre un pouvoir qui s’étend sur la terre entière, les catholiques vivant dans presque tous les pays à travers le monde… Pour cette raison, le Saint-Siège entretient des relations diplomatiques avec la quasi-totalité des États du globe13. Il faut donc distinguer le Saint-Siège, dont la vocation et la mission sont universelles, de l’État de la Cité du Vatican, le plus petit État du monde, ne recouvrant que 44 hectares… En effet, le Vatican est une création récente finalisée par les accords du Latran, signés en 1929 par le pape Pie XI et l’État italien, mettant un terme à presque soixante ans de conflits entre les deux parties. Il faut se rappeler que, depuis le VIIIe siècle et jusqu’en 1870, le pape possédait, comme tout souverain, un pouvoir politique sur une partie de l’Italie divisée en royaumes et duchés, ce qu’on appelait les États pontificaux. Au XIXe siècle, le processus d’unification italienne, dont la conquête de Rome constitua la dernière étape (20 septembre 1870), mit fin à ces divisions territoriales et politiques. La ville devint la capitale de l’Italie et, dès lors, le pape se déclara « prisonnier au Vatican14 ». Il fallut attendre le sens politique d’un Pie XI en 1929 pour qu’un accord scelle finalement la réconciliation : « Pour assurer au Saint-Siège une indépendance absolue et visible devant lui garantir une souveraineté indiscutable aussi dans le domaine international, s’est imposée la nécessité de constituer, avec des modalités particulières, la Cité du Vatican, en reconnaissant au Saint-Siège, sur celle-ci, la pleine propriété et le pouvoir et la juridiction souveraine, exclusive et absolue15. » L’État de la cité du Vatican est un simple ensemble immobilier, cédé au pape par la jeune nation italienne pour une durée illimitée. Il constitue une garantie de son indépendance.

Aujourd’hui, cet État possède une administration et des lois qui lui sont propres, une banque et des tribunaux, des universités et une poste. Les quelque cinq cents citoyens, comme les quatre mille employés, bénéficient d’un système de santé et peuvent acheter leurs médicaments dans la pharmacie du Vatican. La police travaille en accord avec les autorités italiennes afin de garantir la sécurité. On y verbalise les voitures, même si le nombre de contraventions est anecdotique… Les revenus de la Cité viennent essentiellement du tourisme, de la vente de timbres, de la générosité des fidèles et des intérêts de son capital. Contrairement à l’idée reçue, le Vatican n’est pas riche, sinon des merveilles qu’il expose au public dans les musées qui rivalisent avec le Louvre ou le British Museum. La sobriété est de mise derrière les murs où les évêques du monde entier se rendent en visite ad limina, littéralement « au seuil » des apôtres Pierre et Paul, tous les deux ou trois ans. La population lit le journal du Vatican, L’Osservatore romano, regarde les programmes du Centre de télévision du Vatican (CTV) ou écoute Radio Vatican. Les enfants de chœur jouent au football pendant leur temps de loisirs, à l’instar des séminaristes et des prêtres – une compétition, la Clericus cup, a même été un temps organisée… Dans les jardins, des sœurs entretiennent un potager biologique dont les produits sont destinés aux cuisines pontificales, tandis que des jardiniers s’activent à côté de gardes suisses en exercice. La Floreria travaille à restaurer le mobilier et la Fabrique de Saint-Pierre assure l’entretien et la conservation de la basilique. L’Académie de mosaïque, qui lui est rattachée, réalise des œuvres qui seront offertes aux chefs d’État du monde entier…

Le rayonnement du Saint-Siège, puissance morale dans un monde de puissances relatives, apparaît primordial, même si celui de la Cité du Vatican, centre de la catholicité romaine, constitue un pôle d’attraction spirituel et culturel mondialement reconnu. Un ancien secrétaire des Nations unies résume cette forme de « supériorité » : « Quand je sollicite une audience au Vatican, je ne vais pas voir le roi de la Cité du Vatican, mais le chef de l’Église catholique universelle16. »





Un monde secret ?

Le présent Dictionnaire a pour vocation de décrire tous les aspects historique, politique, artistique mais aussi sociologique et institutionnel du Saint-Siège et de la Cité du Vatican. Il s’inscrit dans cette période précise allant de la fin des États pontificaux, en 1870, jusqu’à nos jours – une période qui couvre douze pontificats, de Pie IX à François.

Ce Dictionnaire tient à sortir d’une lecture médiatique ou littéraire, généralement binaire, des événements et des acteurs au profit d’une vision historique et critique. Il n’écarte pas pour autant l’inavouable ou la part secrète des arcanes du monde romain. Le lecteur découvrira ainsi la question des liens entre Saint-Siège et régimes totalitaires nazis et communistes, les scandales financiers qui secouent régulièrement le Vatican ou encore les affaires de pédophilies qui ont ébranlé l’Église des années 2000. Mais le lecteur connaîtra aussi la place de l’action caritative dans la politique vaticane, le rôle que le Saint-Siège s’est attribué en tant que puissance morale dans le siècle le plus meurtrier de l’histoire, ses appels à la paix dans la première moitié du XXe siècle et au-delà, son intervention déterminante pendant la crise de Cuba alors que les États-Unis et l’URSS étaient au bord de la rupture nucléaire. On y découvrira aussi la doctrine sociale de l’Église, réponse à une industrialisation et à un capitalisme sans frein, son approche de la société de consommation et du relativisme…

Ce Dictionnaire nous fait entrer dans un monde à part, avec ses codes, ses institutions, ses personnages, ses usages, sa geste, ses grandes aventures et ses petites misères. Le Vatican est tout à la fois récent, puisqu’il n’apparaît officiellement qu’en 1929 (accords du Latran), et séculaire, car fondé sur le tombeau de Pierre, compagnon du Christ. Il est à la fois réservé à quelques privilégiés et draine des millions de fidèles et de touristes venus des quatre coins de la planète. Le Vatican est à la fois solennel dans la grandeur de ses cérémonies et de son protocole et prosaïque : on y regarde le calcio avec assiduité et on y cultive une agriculture biologique destinée à une cuisine bien plus sobre que l’on ne pourrait le croire. Le Vatican est enfin un foyer d’héroïsme pour avoir ouvert, par exemple, ses portes à des familles juives persécutées pendant la Seconde Guerre mondiale, et un nid d’intrigues financières défrayant la chronique… En somme, un univers à la fois trouble et lumineux, exemplaire et parfois inquiétant.

Le Vatican et le pouvoir de l’Église fascinent parce qu’on les dit secrets. On évoque les Archives secrètes du Vatican alors que celles-ci sont accessibles et que l’expression « secrètes » ne possède pas « le sens moderne de quelque chose de caché ou de mystérieux » mais celui « de privé ou de réservé », longtemps en usage dans les chancelleries et les lieux de pouvoir des temps modernes17. Certes, le Vatican et le Saint-Siège, comme tous les États du monde, possèdent leurs propres secrets : « Si le secret de la confession est le plus connu du grand public, il existe aussi d’autres types de secrets dans l’Église catholique. En effet, hier comme aujourd’hui, le droit canonique prévoit que la règle du secret s’applique aussi en matière d’administration et de procès ; le fait est à rapprocher du banal secret professionnel, lequel est de rigueur dans l’administration publique ainsi que dans les professions judiciaires (entre autres)18. » On peut même dire que la diplomatie vaticane garde un caractère secret afin de pouvoir, loin de l’agitation médiatique et de l’opinion publique, peser sur le monde et faire entendre sa voix dans le concert des nations comme elle le fit souvent dans son histoire. Le Vatican et le Saint-Siège n’en restent pas moins accessibles en bien des aspects comme le montrent les pages qui vont suivre. Le journaliste Jean-Pierre Denis a pu écrire sur ce monde paradoxal, à la fois ouvert et secret : « Le véritable secret n’est […] pas à chercher dans quelque complot obscur ourdi dans les caves du Vatican, mais dans le fragile équilibre que doit perpétuellement réinventer cette administration singulière19 » tant il existe effectivement une singularité dans le double caractère d’une administration travaillant sur un territoire minuscule mais au rayonnement universel.




Primauté et collégialité

En 2013, l’Annuaire pontifical recensait sur la terre plus d’un milliard deux cents millions de catholiques. Un rayonnement qui s’opère notamment grâce aux relais des évêques. Ces derniers possèdent, au sein de l’institution, un pouvoir quelque peu renforcé depuis le concile Vatican II alors que, précisément, la critique de l’institution ecclésiastique en Europe porte régulièrement sur l’essence même du pouvoir monarchique pontifical. Car il est vrai que le Vatican en général et le pape en particulier n’ont guère de compte à rendre puisqu’il n’existe aucun pouvoir supérieur à celui du pape qui, élu à vie, mène la barque de Pierre, soumis exclusivement à l’autorité et au jugement divins. Est-ce à dire que sa marge de manœuvre est incontrôlée et incontrôlable ? Naturellement, non. Le vaticaniste Jean-Marie Guénois explique : « […] l’apparent monolithisme du Vatican, d’un pape “potentat absolu” est une image. Sa marge de manœuvre, réelle, absolue en théorie, ne l’est pas en pratique. Sommet d’une hiérarchie, il peut beaucoup. Et peu, en même temps… Tous les relais de son action sont autant de contre-pouvoirs ou de ralentisseurs, le cas échéant. En apparence lissé, l’exercice des relais hiérarchiques dans l’Église fonctionne […] assez mal20. » Le Vatican coordonne « le pouvoir quotidien dans l’Église plus qu’il ne le dirige21 ».

Il n’empêche : la primauté du pape demeure, car elle « appartient à la structure même de l’Église. Le souverain pontife est le garant de la communion et de l’unité de toute l’Église. C’est cela son ministère22 » (cardinal Jean-Louis Tauran). Ce système hiérarchique, spécifique dans la mesure où les autres religions ne bénéficient pas d’un pouvoir et d’un chef unique, possède, comme toute structure, ses avantages et ses inconvénients. Il est malgré tout immuable puisque, pour l’Église, la nature du pouvoir pontifical est d’essence divine. Il en devient en quelque sorte intouchable même si, dans l’histoire, le conciliarisme et la controverse protestante ont tenté de limiter les pouvoirs du pape. L’opposition qui s’est cristallisée à l’époque du concile Vatican II (1962-1965) entre le pouvoir de la Curie, qu’il faut toutefois distinguer du pouvoir pontifical, et le pouvoir des évêques n’a pas véritablement laissé de vainqueurs. Certains, à l’instar de Gilles Routhier, considèrent que « le concile Vatican II demeure un moment initial d’un processus long et complexe d’inversion d’un mode de gouvernement de l’Église centralisée de l’Église catholique23 ». Pourtant, Paul VI, inquiet de la nature conciliaire et collégiale du chapitre III de la constitution dogmatique Lumen gentium remettant en cause l’autorité même du pape, publia une Nota praevia rappelant la primauté de l’autorité pontificale. Cela ne signifie pas, encore une fois, que le pouvoir pontifical, qui applique le principe de subsidiarité, absorbe la totalité d’un pouvoir : « On peut parler de centralisme lorsque le centre se substitue à la périphérie, lorsque le centre devient le tout, mais non pas lorsque le centre fait percevoir le tout24. » Pour le cardinal Ratzinger, futur pape Benoît XVI, il existe ainsi une complémentarité entre la primauté du Siège apostolique et la collégialité25.

Paradoxalement, le principe même de la monarchie pontificale élective se renforce aux temps contemporains. La suprématie du pape au sein de l’Église apparaît de plus en plus évidente à partir de 1870 : sa personne, « le corps de ce roi », semble intouchable, alors que, au temps de Napoléon Ier, Pie VII avait été prisonnier de l’empereur. Plus d’un siècle plus tard, ni Mussolini ni Hitler n’osèrent franchir le Rubicon, pourtant, Pie XII avait prévu cette éventualité en légiférant sur le siège dit « empêché », c’est-à-dire dans le cas où le pape se trouverait dans l’impossibilité de gouverner l’Église26. Aujourd’hui, le charisme pontifical est réel, soutenu par le développement et la généralisation des moyens de communication et les facilités de déplacement. Il est devenu aisé de se rendre à Rome et de « voir » le pape à l’occasion d’une audience générale le mercredi dans la salle Paul-VI ou de l’Angélus, le dimanche midi sur la place Saint-Pierre. Quant à ceux qui ne peuvent se déplacer, le pape sait venir à eux, comme le montrent les rassemblements gigantesques au cours des voyages réguliers du souverain pontife. Même s’ils en ont été parfois les victimes, les papes contemporains ont su profiter de la médiatisation, ce qui a entretenu, voire renforcé, l’image centralisatrice du pouvoir pontifical.




À l’aune de la nuance

En dehors de la centralisation, bien d’autres mutations ont été observées à la tête de l’Église contemporaine. Dans ses Chroniques romaines, l’historien Jean Chélini en présente quelques-unes : l’affirmation de l’universalité de l’Église, l’internationalisation du Sacré Collège, la politique humanitaire, l’affirmation d’un leadership moral mais aussi le décalage entre l’image du pape et son action27. Si le Saint-Siège, au XXIe siècle, jouit toujours d’une immense audience dans le monde, il faut se demander s’il est encore audible. En effet sur le catholicisme et son chef pèsent de multiples préjugés dont le principal est celui d’une Église rétrograde, qui n’aurait pas évolué depuis l’Inquisition et le procès de Galilée. La parole pontificale est souvent réduite à une exégèse de la tradition et généralement traduite de manière extrêmement simpliste. Pourtant, sa pensée, millénaire, est complexe et incarnée dans une structure de pouvoir originale qui a su prendre les grands tournants de la modernité.

De 1870 à nos jours, les règnes se succèdent et se jaugent à l’aune de la nuance : Pie IX (1848-1878) nous apparaît comme un pape réactionnaire et antirévolutionnaire. Sa condamnation du monde moderne à travers le fameux Syllabus en 1864 est sans ambiguïté28. Le pape « prisonnier au Vatican » depuis la perte de États pontificaux n’en reste pas moins prophétique dans sa condamnation d’un État tout-puissant, préfiguration de l’État totalitaire et meurtrier du XXe siècle, comme l’a rappelé le théologien Paul Valadier29. En contrepoint, ceux qui voient en Léon XIII (1878-1903) un pape libéral oublient le plus souvent son encyclique Libertas (1888) dans laquelle il écrit : « […] il est étonnant de voir à quel point s’éloignent de l’équité et de la prudence de l’Église ceux qui professent le libéralisme. En effet, en accordant aux citoyens une liberté sans bornes, ils dépassent tout à fait la mesure et en viennent au point de paraître ne pas avoir plus d’égards pour la vertu et la vérité que pour l’erreur et le vice. » Un discours repris par tous les papes des XXe et XXIe siècles. Quant à Pie X (1903-1914), seul pape canonisé au XXe siècle, il fait certes figure de pape intransigeant ; il n’en reste pas moins, pour de nombreux historiens, le pontife qui a permis à l’Église d’entrer dans la modernité par le biais d’une immense réforme intérieure de la Curie et d’une nouvelle codification du droit canon. Il est aussi le pape qui s’éloigne de la doctrine intransigeante classique en abandonnant le terrain politique en vue de rassembler les catholiques autour de la seule question religieuse, afin « de rechristianiser les masses et influencer les gouvernements30 ». Son successeur, Benoît XV (1914-1922), pape longtemps resté dans l’ombre, après seulement sept ans de règne, retrouve sa place dans l’historiographie comme précurseur d’une papauté résolument tournée vers l’humanité par sa volonté d’apparaître comme une puissance morale dans le chaos de la Grande Guerre.

Le pontificat de Pie XI (1922-1939), négligé et oublié alors qu’il fut « le plus grand pape du XXe siècle », selon l’expression du cardinal Biffi31, est aussi mis en perspective dans le contexte de l’entre-deux-guerres, temps d’espoir et de renouveau, puis de décadence et d’abîme… Quant à Pie XII (1939-1958), dont le rôle s’arrête pour beaucoup à la diplomatie du silence et à la Seconde Guerre mondiale, il reste un des précurseurs de l’Europe telle qu’elle se développe dans la seconde moitié du XXe siècle, mais aussi un promoteur du système onusien fondé sur le respect de la dignité humaine et les droits de l’homme, un discours là aussi largement repris par ses successeurs. Il eut par ailleurs l’intuition d’une Église universelle telle qu’elle nous apparaît aujourd’hui. Au cours de son message de Noël 1945, il annonce l’internationalisation du Sacré Collège afin « qu’y soit représenté le plus grand nombre possible de races et de peuples et [qu’il] soit ainsi une image vivante de l’universalité de l’Église ». Il fut également un précurseur du concile Vatican II, notamment en ce qui concerne l’apostolat des laïcs. Il est d’ailleurs le pape le plus cité dans les documents conciliaires…

Les papes de la seconde moitié du XXe siècle sont associés à la modernité, et même à une forme de modernisme. Pourtant, Jean XXIII était extrêmement pointilleux sur le respect de la liturgie et n’hésitait pas, par exemple, à fustiger le père jésuite Teilhard de Chardin : « Votre Theilard de Chapardin qui aurait mieux fait d’enseigner le catéchisme32. » Surtout, il fut considéré comme un pape de transition alors qu’il fit passer l’Église d’un âge à un autre en dépit d’un règne court33… Pape du concile, Paul VI est sans nul doute la personnalité la plus difficile à cerner, pour son ambiguïté et ses déchirements intérieurs : « La complexité du pontificat de Paul VI tient à l’oscillation continuelle de l’Église en tant que communauté régie par des institutions qu’il appartient au pape de maintenir entre une révolution décrivant une surface que le monde lui suggère et une révolution sur laquelle elle suggère au monde de la rejoindre34. »

Le règne de Jean-Paul II reste comme un pontificat de transition au sens propre, c’est-à-dire qu’il s’inscrivit après une crise grave qui divisa profondément l’Église et vers une espérance d’un renouveau incarné par des rassemblements gigantesques et un charisme mondial. Il faut aussi souligner les éléments de continuité entre la période précédant le concile Vatican II et celle lui faisant suite35. En béatifiant Pie IX et Jean XXIII en même temps, Jean-Paul II a souhaité exprimer l’idée « que toutes les nouveautés qui ont été promues dans l’Église et par l’Église ces cinquante dernières années n’entendent pas annuler ou méconnaître le précédent magistère ecclésiastique, mais doivent être reçues, par les fidèles catholiques, en stricte dépendance et continuité avec celui-ci36 ». Dès les premiers mois de son pontificat et dans la lignée de ses écrits antérieurs, Benoît XVI reprend ce message de continuité37. D’ailleurs, séparer l’œuvre de Benoît XVI de celle Jean-Paul II sous prétexte que le second était plus médiatique apparaît absurde dans la mesure où le pape polonais a accordé à son préfet de la congrégation pour la Doctrine de la foi une confiance ininterrompue pendant quasiment un quart de siècle. Quant au pape François, il s’invita naturellement dans ce Dictionnaire après le « coup de tonnerre dans un ciel serein » provoqué par la renonciation du pape Benoît XVI…

Au-delà de ces règnes, le concile Vatican II domine particulièrement l’Église du XXe siècle. Émile Poulat écrivait : « De l’Église du Syllabus à l’Église de Vatican II, une transformation considérable a travaillé le catholicisme ; déroutée par la liquidation de la tentative moderniste, elle s’est trouvée comme libérée par le concile et s’accélère sous nos yeux. Pour s’en réjouir ou s’en effrayer, nul maintenant ne le conteste plus38. » Chacun sait que l’Église occidentale, au lendemain d’un concile qui s’est terminé un jour de grand soleil, soutenu par un élan d’optimisme et d’espérance, est entrée dans une crise39. Et que les angoisses et la tristesse se sont substituées aux joies et aux espoirs40.




La crise de l’Église et Vatican II

Il faut dire que, dans ces sociétés occidentales, la crise de l’Église était une réalité bien antérieure au concile lui-même. Au temps de Pie IX, le concile Vatican I fut une forme de réponse à l’élan révolutionnaire du XIXe siècle : pour contrer les idées qui secouaient les fondements mêmes de la foi chrétienne et la relation entre l’Église et l’État, le pape retint l’argument d’autorité. La constitution Pastor aeternus (18 juillet 1870) définissait ainsi l’infaillibilité pontificale comme un dogme de la foi universelle. Mais le concile Vatican I, interrompu prématurément, ne put se poursuivre afin de définir les autres pouvoirs au sein de l’Église, notamment celui des évêques. Mais la crise ne s’éteignit pas : sous le pontificat de Pie XII, on ressentait un profond malaise dans l’Église. Par exemple, en France, le nombre de vocations fut divisé par trois dans les années 1950 alors que la pratique religieuse était en baisse. Même l’Action catholique, lancée par le pape Pie XI entre les deux guerres, vécut des heures difficiles. On observait un désir d’émancipation au sein même de l’Église, surtout depuis la crise moderniste qui intensifia l’opposition « d’un passé religieux depuis longtemps fixé, avec un présent qui a trouvé ailleurs qu’en lui les sources vives de son inspiration41 ». Ce phénomène s’accentua dans le contexte des Trente Glorieuses marquées par les évolutions techniques, économiques et sociales. Face à ce malaise et à ces interrogations, l’Église n’agit pas ou peu. Elle n’arriva pas à mettre en place une réforme intérieure, voulue par le pape Pie X mais aussi par tous ses successeurs… La sécularisation se mit à progresser à grands pas, soutenue par l’idéologie marxiste. La décolonisation aussi ébranla les certitudes européennes. En mai 1968, cette crise de la conscience européenne s’exacerba à travers des révolutions qui éclatèrent un peu partout dans le monde : en France, en Allemagne, en Italie, en Tchécoslovaquie mais également dans certains pays d’Asie ou d’Amérique. Le mouvement dévasta tout sur son passage en remettant en cause à la fois la tradition, ainsi que l’autorité, les normes et la culture42.

Cette crise de l’Église en Occident est constatée par tous les papes. Paul VI affirme, le 7 décembre 1968 : « L’Église se trouve dans une forme d’inquiétude, d’autocritique, on dirait même d’autodestruction. C’est comme un bouleversement intérieur, aigu et complexe. Comme si l’Église se frappait elle-même. » Le 6 février 1981, le pape Jean-Paul II constate : « Les chrétiens d’aujourd’hui, en grande partie, se sentent perdus, confus, perplexes et même déçus […]. Des idées sont répandues de tous côtés qui contredisent la vérité qui fut révélée et a toujours été enseignée. De véritables hérésies ont été divulguées dans les domaines du dogme et de la morale, suscitant doutes, confusion, rébellion. Même la liturgie a été violée. Plongée dans un “relativisme” intellectuel et moral, les chrétiens sont tentés par un illuminisme vaguement moraliste, par un christianisme sociologique, sans dogme défini et sans moralité objective43. » Dans une conférence en 1999, à la Sorbonne, le cardinal Ratzinger soutient : « Le christianisme se trouve […] en Europe, dans une crise profonde, qui repose sur la crise de sa prétention à la vérité44. »

Le concile lui-même est apparu pour beaucoup comme une révolution au sein de l’Église dans un contexte d’« effervescence collective » caractérisé par une mutation des valeurs de référence, le passage d’une identité ecclésiale marquée par la romanité à une Église, peuple de Dieu, collégiale et d’esprit démocratique45. La pastorale est devenue une dogmatique, alors que tout ce qui relevait précédemment du dogme a été dépassé par la pastorale selon l’expression du père Serafino M. Lanzetta, directeur de la revue Fides catholica. On parla et on parle encore aujourd’hui d’« esprit du concile », incarné principalement par l’École universitaire de Bologne qui se chargea d’interpréter et de comprendre l’événement de manière quasiment unilatérale, en surévaluant dans son appréciation une lecture à la fois médiatique et « populaire », liée donc à un paradigme externe à l’Église46. Cinquante ans après l’événement, plusieurs historiens et théologiens, en opposition à cette interprétation, ont demandé au pape l’ouverture d’un « débat critique sur les textes de Vatican II » et un examen approfondi « après des décennies de libre créativité exégétique, théologique, historiographique et “pastorale” au nom du concile »47. Ils n’étaient pas les seuls à contester la vision unilatérale de l’École de Bologne : le cardinal Ruini, éminent membre de la Curie et président de la Conférence épiscopale italienne (1991-2007), osa la provocation en affirmant que l’histoire du concile était encore à écrire, ignorant ainsi l’imposant et volumineux travail de l’École de Bologne… Le cardinal français Paul Poupard résuma bien le débat à des journalistes de la chaîne française de télévision Kto : « Il y a ce qu’a dit le concile, ce qui a été dit au concile et ce qu’on a écrit sur le concile48. » Opérer cette distinction était tout dire de la complexité de l’événement et du bouleversement qu’il suscita. En 2005, le quotidien La Croix titrait Le Concile Vatican II reste encore à assimiler : « Il est vrai que certains textes conciliaires, fruits de négociations et de compromis entre des théologies opposées, peuvent donner lieu à des interprétations contradictoires. Quarante ans après la clôture du concile, la manière de lire les textes du concile demeure une grande interrogation et crée toujours des clivages49. »

Déjà, en 1966, à l’occasion d’une conférence au Katholikentag de Bamberg en Allemagne, le professeur de théologie l’abbé Ratzinger se demandait si le concile n’avait pas tourné « le dos à la conversion pour aller vers la perversion de l’Église ». Pour appuyer sa démonstration, il prit trois exemples : l’œcuménisme dont il regrettait qu’il soit à sens unique, la réforme liturgique dont il critiquait les nouveautés constantes et l’ouverture au monde : « […] si le monde est déjà saint, qu’est-ce que la Révélation peut bien lui apporter de vraiment déterminant50 ? ». Dans sa pensée, Ratzinger posa ainsi l’antagonisme entre l’Église et le monde et rappela qu’elle devait être une force de contradiction. Bien plus tard, en 1975, il souligna la naïveté et la timidité de l’Église dans le monde et la remise en cause de sa propre identité : « La rupture de la conscience historique, le renoncement masochiste au passé ont introduit l’idée d’une heure zéro à laquelle tout allait recommencer à neuf et où enfin tout serait bien fait de ce qui jusqu’à présent était mal fait. » Il posa dès lors une différence entre la lettre du concile lui-même et l’esprit du concile. Il fit du concile non pas une rupture avec le passé, mais un événement à inscrire dans la continuité et dans la réforme. Bien plus tard, dans un discours à la Curie romaine au cours de sa première année de pontificat, le Saint-Père reprit cette idée en déclarant que l’interprétation du concile devait se faire dans la lignée de ce qui existait avant le concile. Or, poser la question de l’interprétation du concile, des années même après la fin de l’événement, était une façon aussi d’établir que la continuité tout comme la rupture ne sont pas des évidences… En somme, qu’il existait et existe toujours un débat âpre sur le sujet.

Ce climat d’incertitude a été résumé par Mgr Maxim Hermaniuk (1911-1996), premier métropolite pour les catholiques ukrainiens au Canada, qui a participé au concile. Il achève son journal par ces quelques mots : « Le concile est terminé, mais les problèmes soulevés attendent encore d’être résolus51. » Une autre façon de dire que le concile Vatican II au même titre que celui de Vatican I fut inachevé ? Peut-être. Il fut en tout cas prisonnier d’une forme de paradoxe : « L’une des phobies majeures dans laquelle se déroulait le dernier concile était en effet celle de la présentation de la vérité sous forme dogmatique52. » Plusieurs années après la fin du concile, Paul VI, par exemple, hésite à organiser l’Année sainte 1975 : il ne souhaite pas donner l’image du triomphalisme dans une Église transformée par Vatican II. Elle sera pourtant un immense succès, préfigurant les rassemblements gigantesques du pontificat de Jean-Paul II53. Pendant longtemps, l’Église, tout comme le pape du concile, Paul VI, vont diffuser cette forme d’ambiguïté, laissant une insatisfaction autant à droite de l’Église, au cœur du mouvement traditionaliste, qu’à gauche, au sein du progressisme, qui finira par promouvoir la nécessité d’un Vatican III démocratique et pleinement « conciliaire ». Or, il est vrai que le concile Vatican II a souhaité faire face à la crise en réévaluant le rôle de l’Église dans les sociétés modernes, mais elle le fit comme si elle avait eu peur d’elle-même, de sa propre identité54.

L’Église, politiquement, a aussi pris le « risque » de placer l’homme au centre de son discours afin de mieux parler au monde : « […] nous aussi, nous plus que quiconque, nous avons le culte de l’homme », lance Paul VI en clôture du concile (discours du 7 décembre 1965). Quelque temps auparavant, à la tribune de l’ONU, il dit venir en tant qu’« expert en humanité ». Et l’Église s’est en effet largement engagée en faveur de l’homme et de ses droits, en jetant les bases d’un nouvel humanisme à la portée considérable. Mais cet engagement anthropocentrique a pu se faire au détriment du christocentrisme, ce que le pape François n’a pas manqué de souligner dès sa première homélie : « Nous pouvons marcher tant que nous le voulons, construire un tas de choses, mais si nous ne confessons pas Jésus-Christ, rien ne va. Nous deviendrions une philanthropique ONG mais non l’Église, l’Épouse du Seigneur. » Ce n’est pas un hasard si une des dernières grandes lettres apostoliques du pape Jean-Paul II, Novo millennio ineunte (c’est-à-dire « Au début du nouveau millénaire », janvier 2001), affirme qu’il « ne s’agit pas […] d’inventer un “nouveau programme”. Le programme existe déjà : c’est celui de toujours, tiré de l’Évangile et de la Tradition vivante. Il est centré, en dernière analyse, sur le Christ lui-même, qu’il faut connaître, aimer, imiter, pour vivre en lui la vie trinitaire et pour transformer avec lui l’histoire jusqu’à son achèvement dans la Jérusalem céleste. C’est un programme qui ne change pas avec la variation des temps et des cultures, même s’il tient compte du temps et de la culture pour un dialogue vrai et une communication efficace. Ce programme de toujours est notre programme pour le troisième millénaire. » De son côté, le cardinal allemand Paul Cordes a expliqué le déplacement de perspective du pontificat de Benoît XVI, davantage tourné vers Dieu et beaucoup moins vers l’humanité. La thématique des droits et de la dignité de l’homme, tout comme celle de ses devoirs, resta importante dans les textes du magistère du pape allemand, mais elle l’est à un niveau largement inférieur si on la compare à celle de son prédécesseur. En quelque sorte, Benoît XVI, sans illusion sur l’état de l’Église, a réintroduit les thèmes fondamentaux du catholicisme et de la culture chrétienne pour consolider ce qui doit l’être dans une démarche visant à asseoir l’identité de l’Église : « L’objectif central et principal du magistère et du ministère du pape est de récupérer l’identité chrétienne dans son authenticité, et aussi d’expliquer et de confirmer l’intelligibilité de la foi dans un sécularisme diffus55. » Son successeur, François, semble se diriger vers une synthèse des deux orientations des pontificats précédents, ce qui a fait dire à un vaticaniste : « Jean-Paul II a été le pape de la visibilité, Benoît XVI celui de l’intériorité, et François sera celui de la maternité56. »





L’Église dans une postmodernité en crise

Le théologien Aidan Nichols, dans un article du Catholic Herald, a montré combien le « modernisme » de l’Église catholique dans les années 1960 relevait aussi d’une culture et non d’un dogme. Il ajoutait que, dans une forme d’inversion des valeurs, l’Église s’était en quelque sorte inspirée elle-même des valeurs du siècle57. Le père Congar, pourtant associé à l’esprit conciliaire, va jusqu’à dire que les ambiguïtés de la déclaration sur la liberté religieuse Dignitatis humanae « vont avoir des conséquences imprévisibles pendant plusieurs siècles […]. La Déclaration apportera pratiquement de l’eau au moulin de l’indifférence religieuse58. » À propos du fameux aggiornamento, il note : « Certains poussent si loin et de manière si anarchique le mouvement de mise à jour qu’ils méconnaissent et compromettent certaines valeurs qui touchent à l’essentiel. Ce n’est pas cela le concile59. » De fait, pendant plusieurs dizaines d’années, l’Église a donné l’image d’une institution qui souhaitait se réconcilier avec le monde dans une forme d’optimisme béat, « son talon d’Achille60 », selon l’expression de Nichols. Mais la tendance s’est ensuite équilibrée et même inversée. Dans le présent Dictionnaire, Gilles Ferragu décrit ce mouvement des années 1960 à nos jours : « Vatican II ne modernise pas l’Église, mais l’adapte au monde moderne : une évolution sensible, notamment dans le dialogue œcuménique (avec l’encyclique Nostra aetate et la création du secrétariat pour les religions non chrétiennes en 1964, puis du Conseil pontifical pour le dialogue interreligieux), en particulier avec le judaïsme, et l’évangélisation, et qui fait du Saint-Siège non plus un adversaire, mais un interlocuteur de la modernité. À la fin du XXe siècle, le Saint-Siège, prenant acte de ce nouveau chantier, a déjà engagé une réflexion, un dialogue même dans la lettre apostolique Novo millennio ineunte (2001). L’Église, sommée naguère de s’adapter à la modernité et d’évoluer, est désormais invoquée comme une alternative à une postmodernité déprimante, en ce qu’elle postule à la fin du progrès. Ainsi, le spirituel est redevenu, comme le suggérait André Malraux, un horizon d’attente pour le millénaire prochain, redonnant à la modernité une dimension religieuse61. » Mieux, alors que, depuis la Révolution française, la science prétendait séparer la raison et la foi, les papes Jean-Paul II puis Benoît XVI sont venus à la rescousse d’une science elle-même ébranlée et secouée par le scepticisme généralisé des sociétés contemporaines et ont rappelé tous deux ce qu’elle devait au christianisme, ceci depuis ses origines62.




Histoire et identité face à la religion médiatique du présent

In fine, les papes de l’époque contemporaine n’ont pas tant souhaité donner l’image d’une troisième voie, entre marxisme et libéralisme, que voulu poser des principes ; et le premier d’entre eux est celui de la foi, tant la crise de l’Église en Europe est avant tout une crise de la foi : « Alors que dans le passé il était possible de reconnaître une matière culturelle unitaire, largement acceptée dans son renvoi aux contenus et aux valeurs de la foi, aujourd’hui il ne semble plus en être ainsi dans de grands secteurs de la société en raison d’une profonde crise de la foi qui a touché de nombreuses personnes63. » Ce décalage culturel, cette « sainte ignorance », est net dans le monde médiatique64. Il s’exprima de façon extrêmement violente en 2009 (crise de la pédophilie, levée des excommunications des évêques sacrés par Mgr Lefebvre, propos du pape sur le préservatif, etc.) et, plus globalement, sous le pontificat de Jean-Paul II65. Alors que ce dernier était attendu dans un climat de scepticisme pour les JMJ de 1997 organisées en France, le succès fut au rendez-vous si bien que le journaliste Jacques Julliard fit de lui-même son mea culpa dans les colonnes du Nouvel Observateur : « Une fois de plus, avec une troublante persévérance, les médias se sont ingéniés, jusqu’au phénoménal succès de ces JMJ, à n’y rien comprendre. […] Car c’est une nouvelle fois à un conflit entre l’opinion des élites et celle du peuple que nous avons assisté. Leurs Jean-Paul II ne se ressemblent guère. Celui des élites est un gendarme du sexe, grincheux et réactionnaire. Celui des foules est un prophète de l’amour66. » Analysant les ressorts de l’ignorance religieuse dans ce dictionnaire, Gérald Arboit fait du monde médiatique contemporain une forme de « religion » du temps présent qui « attaque particulièrement le christianisme, parce que la spiritualité est justement le résultat d’une progression personnelle, enracinée dans une histoire et un passé revendiqués, se projetant vers un avenir de soi différé ». À l’immédiateté, les papes et l’Église répondent par le discernement, l’approfondissement et la formation ; aux temps éphémères des modes, ils proposent de s’inscrire dans la continuité d’une sagesse, d’une pensée et d’une pratique institutionnelle précises67.

Néanmoins, à l’aube du XXIe siècle, même si l’Église occidentale est en crise, il ne faut pas perdre de vue que l’Afrique, l’Asie, les États-Unis et l’Amérique latine offrent des perspectives d’avenir qu’il ne s’agit pas de négliger68. L’élection du pape François en 2013 est le révélateur de ce dynamisme et incarne le déplacement géopolitique du christianisme à la tête de l’Église puisque, désormais, pratiquement un catholique sur deux est originaire du continent américain. De fait, considérer l’Église et la papauté uniquement à travers le prisme de l’Occident serait une erreur… Nul mieux que le cardinal Etchegaray a décrit les crises de l’Église : « […] le corps de l’Église est plein de cicatrices et de prothèses, son oreille résonne du chant du coq qu’entendit Pierre trois fois renégat, son carnet est plein de rendez-vous manqués69 ». Comme indiqué en exergue à cette introduction, l’histoire de l’Église commence par une défaite : celle de saint Pierre, crucifié la tête en bas aux abords du cirque sur la colline du Vatican, sous le règne de l’empereur Néron. Ainsi, la force des papes réside dans une immense espérance fondée non seulement sur la transcendance, mais aussi sur le regard qu’ils peuvent porter vers le passé. L’histoire, maîtresse de vie et de vérité, évoque à elle seule ce que le monde doit au christianisme : sur le plan de la philosophie et de la théologie, des sciences et des structures d’enseignement, mais aussi dans les domaines juridique ou artistique70…

Dans sa conférence à la Sorbonne en 1999, le cardinal Ratzinger évoquait à la fois la connaissance et l’action comme remèdes à la crise de l’Église dans un monde occidental qui se rapproche davantage des premiers temps du christianisme que des temps médiévaux où il dominait le monde connu : « [La crise] ne peut absolument pas trouver de réponse purement théorique, de même que la religion, en tant qu’attitude ultime de l’homme, n’est jamais seulement de la théorie. Elle exige cette combinaison de connaissance et d’action, qui a fondé la force de conviction du christianisme des Pères. » L’action renvoie ultimement à la pratique de la sainteté « car il n’y a pas de réformes de l’Église sans la conversion des hommes d’Église71 »… Quant à la connaissance, elle engage l’identité même de l’Église, sa spécificité et, au fond, selon la définition de saint Vincent de Lérins, ce qui a été cru par tous, partout et toujours. Connaissance et action se pratiquent dans le cadre d’un service. Et, là encore, la figure pontificale nous apparaît dans son rôle de « serviteur des serviteurs de Dieu », selon l’expression consacrée, un des titres du pape commenté par François au cours de la messe d’inauguration du pontificat en 2013.

Au cœur de cette découverte du Vatican et du Saint-Siège, on retient cette idée centrale du service au nom de la transcendance. On ne peut aborder l’histoire de la papauté contemporaine sans comprendre ce ressort définitif. Aujourd’hui, mais aussi tout au long du XXe siècle, on ne devient pas pape par plaisir ou par ambition, par hasard ou par malentendu, encore moins à la suite d’un calcul politique ou électoral… Non, on accepte la charge, la responsabilité et la souffrance d’être pape sous l’œil de la fresque de Michel-Ange, celle du Jugement dernier.
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  DICTIONNAIRE









  


  A


  

    

      
Abdication, renonciation du pape.


      – Le 11 février 2013, vers 11 h 30, à la fin d’un consistoire ordinaire public réuni pour la canonisation de trois bienheureux, les cardinaux se levèrent pour quitter le Palais apostolique. Mais le pape Benoît XVI, qui présidait l’événement, leur fit signe de se rasseoir et lut un texte en latin qui, en quelques minutes, ébranla la Curie puis les rédactions du monde entier : « Frères très chers, je vous ai convoqués à ce consistoire non seulement pour les trois canonisations, mais également pour vous communiquer une décision de grande importance pour la vie de l’Église. Après avoir examiné ma conscience devant Dieu, à diverses reprises, je suis parvenu à la certitude que mes forces, en raison de l’avancement de mon âge, ne sont plus aptes à exercer adéquatement le ministère pétrinien. […] C’est pourquoi parfaitement conscient de la gravité de l’acte, en pleine liberté, je déclare renoncer au ministère d’évêque de Rome, successeur de l’apôtre Pierre […]. » Le pape fixa la fin de son pontificat et, ainsi, l’ouverture de la vacance du Siège apostolique au 28 février 2013, à partir de 20 h 00 précises (19 h 00 GMT).


      

        Les signes avant-coureurs.


        Véritable « coup de tonnerre dans un ciel serein », selon l’expression du cardinal Angelo Sodano, doyen du Sacré Collège, la renonciation avait été envisagée publiquement par le pape Ratzinger à plusieurs reprises. En 2002-2003, il avait incité Jean-Paul II, agonisant, à renoncer, en vain. Bien plus tard (2010), dans un recueil d’entretiens avec le journaliste Peter Seewald, Lumière du monde, Benoît XVI avait affirmé que quand « un pape en vient à reconnaître en toute clarté que, physiquement, psychiquement et spirituellement, il ne peut plus assumer la charge de son ministère, alors il a le droit et, selon les circonstances, le devoir de se retirer ». Ce geste correspond à sa perception même du pouvoir et de la charge pontificale, qui est un service : « Dissociant sa personne de la fonction, il privilégie le collectif sur la personnalisation de la fonction […] » (François Mabille).


        Avec le recul, plusieurs événements étaient des signes avant-coureurs. Le souverain pontife convoqua deux consistoires pour renforcer le nombre de cardinaux électeurs. Il souhaita garder auprès de lui son fidèle serviteur, le cardinal Bertone, à la tête de la secrétairerie d’État, malgré la contestation générale de la Curie. Il termina son œuvre consacrée à la Vie de Jésus au détriment de son encyclique, pourtant attendue, sur la foi. L’évêque de Rome aménagea son emploi du temps en fonction d’une fatigue physique croissante : il se consacra aux évêques, qu’il continuait de recevoir dans le cadre des visites ad limina mais mit fin, par exemple, à la tradition du discours aux nouveaux ambassadeurs nommés près le Saint-Siège à l’occasion de l’échange des lettres de créances. À de rares exceptions, le pape renonça à sa promenade dans les jardins du Vatican l’après-midi et, dans la basilique Saint-Pierre, il évolua lors de plusieurs cérémonies debout sur une estrade mobile, la même que celle utilisée par son prédécesseur dans les dernières années du pontificat… Les audiences se firent plus courtes et son médecin, le docteur Patrizio Polisca, cardiologue, s’installa dans l’enceinte du Vatican. La perspective des JMJ au Brésil à l’été 2013 effrayait l’entourage médical du pontife qui lui déconseilla vivement le voyage. L’esprit du pape restait néanmoins extrêmement vif, ce qui rendit son geste inattendu… Très peu de personnes de son entourage semblaient avoir été mises dans la confidence. Doyen du Sacré Collège, le cardinal Sodano apprit la nouvelle en privé avant le consistoire du 11 février et l’annonce officielle. Le frère du pape le savait depuis plusieurs mois, comme son secrétaire particulier, Georg Gänswein. Il semblerait que Benoît XVI ait pris cette décision au lendemain de son voyage à Cuba et au Mexique, en mars 2012.


      


      

        Un point juridique rare mais encadré.


        La presse du monde entier salua dans sa grande majorité « ce geste inouï […] qui prouve à tous les railleurs que l’épicentre de l’Église catholique renferme aussi une spiritualité sincère, plus forte que l’enivrant parfum du pouvoir » (Claire Chartier, L’Express, 13 février 2013). Humilité, courage, cohérence, expression d’une vraie liberté, désintéressement… le malentendu entre le monde médiatique et le pape s’évanouit en quelques heures. Les rédactions sollicitèrent spécialistes et canonistes pour mieux appréhender l’événement d’un point de vue juridique.


        Comme tout office ecclésiastique, la renonciation est permise et inscrite dans le droit canon (can. 184) : « Un office ecclésiastique se perd par l’expiration du temps déterminé, par la limite d’âge fixée par le droit, par la renonciation, […]. » Pour les papes, la renonciation est définie dans le Code de droit canonique de 1984 (can. 332 § 2) : « S’il arrive que le pape renonce à sa charge, il est requis pour la validité que la renonciation soit faite librement et qu’elle soit dûment manifestée, mais non pas qu’elle soit acceptée par qui que ce soit. » Le Code de 1917 stipulait (can. 221) : « S’il arrive que le pontife romain renonce à sa charge, ni l’acceptation des cardinaux ni aucune autre acceptation n’est nécessaire à la validité de cette renonciation. » Respectueux à la lettre du droit, le pape Benoît XVI a pesé chacun des mots de sa déclaration (car il s’agit d’une déclaration et non d’une demande) afin d’en assurer la validité. Son acte fut public, prononcé librement et lucidement, en pleine conscience de sa « gravité ». Les quelques jours qui suivirent la renonciation confirmèrent, pour ceux qui en avaient douté, que ce choix était bien opéré selon les règles du droit canon, puisque le souverain pontife montra qu’il était en pleine possession de ses moyens intellectuels.


        Les rédactions peinèrent à qualifier l’acte du pape. Le terme utilisé dans le droit canon (can. 187, 188 et 189) et repris par Benoît XVI dans son allocution du 11 février 2013 est celui de renonciation. La presse française utilisa parfois celui de démission, terme inapproprié car il renvoie à une notion plus administrative de contrat et donc de supérieur hiérarchique (alors qu’en-dehors de Dieu personne n’est « au-dessus » du pouvoir pontifical). La presse anglaise utilisa celui d’abdication qui est sûrement plus juste par rapport à l’idée même de monarchie pontificale. Dans le Grand Robert, l’abdication est définie comme l’action « de renoncer au pouvoir suprême, à la couronne, à une charge, à un titre » avec une précision : « le mot a souvent, mais pas obligatoirement, une signification péjorative ; certains contextes lui confèrent une valeur laudative ». En l’espèce, il s’agit bien de cela. Les termes « renonciation » et « abdication » peuvent être ainsi utilisés l’un pour l’autre.


      


      

        Les précédents historiques.


        Pie XII puis Paul VI avaient pensé à abdiquer. Jean-Paul II avait mandaté le cardinal Fagiolo afin qu’il étudie les aspects théologiques de l’abdication. Et l’histoire retient plusieurs cas de renonciation mais aucun, à vrai dire, ne ressemble à celui du pape Benoît XVI. En effet, toutes les renonciations se sont inscrites dans des contextes politiques et religieux bien particuliers : au milieu du XIe siècle, sur fond de conflits familiaux, Silvestre III et Grégoire VI s’opposent sur le Siège de Pierre tandis que Benoît IX consent à se retirer… Il faut l’intervention de l’empereur Henri III pour que les trois papes soient officiellement déposés. Au XVe siècle, le Grand Schisme d’Occident voit la démission de plusieurs papes : Grégoire XII et Jean XXIII, tandis que Benoît XIII s’obstine. Bien avant, le quatrième pape, saint Clément, dut s’exiler en Dacie sous l’empereur Trajan ; Pontien est mort dans une prison de Sardaigne en 235 ; Martin Ier, un autre exilé, semble « accepter » l’élection d’Eugène Ier en 654, sous le règne de l’empereur Constant II de Constantinople ; Benoît V au Xe siècle ; Jean XVIII le siècle suivant… On le voit, l’acte est inédit aux temps contemporains mais pas dans l’histoire de la papauté. Si Benoît XVI, dans un geste symbolique passé inaperçu, remit son pallium sur la tombe du pape Célestin V le 3 mai 2009 dans la basilique Santa Maria de Collemaggio à l’Aquila, c’est bien parce qu’il se sentait proche de ce pape qui avait renoncé en 1294 à sa charge. « Certains cas de démissions furent le fruit de pressions, bien qu’exercées pour le bien de l’Église ; celle de Célestin V est celle qui se rapproche le plus de celle de Benoît XVI, mais elle n’est pas identique » (Manuel José Arroba Conde). Le moine Pietro di Morrone, octogénaire, avait été élu à la suite d’un compromis car les cardinaux électeurs n’arrivaient guère à s’entendre sur un nom, il prit celui de Célestin V. Il se révéla très vite incompétent et, après réflexion, décida de remettre sa charge. À cette époque, des décrétistes avaient envisagé cette possibilité de démission du fait de l’âge ou de la maladie, ce que précisa son successeur, Boniface VIII dans son Corpus de normes (Liber VI). Boniface VIII craignait le schisme malgré tout car beaucoup se demandait si l’élection d’un autre pape était valide. Gilles de Rome mit fin au conflit en distinguant le pouvoir de l’ordre, conféré par un sacrement, et le pouvoir de juridiction, que le pape peut abandonner (Liber de renuntiatione papae). À la différence de Célestin V, Benoît XVI, âgé de quatre-vingt-cinq ans en 2013, exerça son autorité pendant presque huit ans, il expliqua sa décision par son incapacité physique à poursuivre son ministère, ainsi que par la nature du monde : « Cependant, dans le monde d’aujourd’hui, sujet à de rapides changements et agité par des questions de grande importance pour la vie de la foi, pour gouverner la barque de Pierre et annoncer l’Évangile, la vigueur du corps et de l’esprit est aussi nécessaire, vigueur qui, ces deniers mois, s’est amoindrie en moi au point que je dois reconnaître mon incapacité à bien administrer le ministère qui m’a été confié. » Pour la première fois, selon l’expression de François Mabille, « les critères d’efficacité et de rationalité du monde contemporain » s’appliquèrent à la charge pontificale. Ce n’est d’ailleurs pas un hasard si cette annonce se fit le jour de la fête de Notre-Dame de Lourdes et à l’occasion de la Journée mondiale du malade. Certes, bien des affaires secouèrent le pontificat, et notamment l’affaire Vatileaks qui, dans la dernière année, ébranla le cœur même du pouvoir. Ainsi, beaucoup soulignèrent que cette décision fut la conséquence des différentes crises du pontificat : « C’est le sacrifice extrême d’un pape intellectuel défait par un appareil autoréférentiel en proie à des luttes de clans et impossible à réformer ; la rébellion d’un souverain pontife face à une institution qui était un point de référence, un maître de vie, et qui est devenue une grande pécheresse. Le terme « révolution » est trop laïque et trop restreint pour décrire sa décision », commenta par exemple Massimo Franco du Corriere della sera. D’autres soulignèrent également que le pape avait été très affecté par les dernières années du pontificat de Jean-Paul II et par l’absence de gouvernance qui en fut la difficile conséquence. La raison essentielle de cette renonciation reste donc au fond la conception même que le pape avait du pontificat, charge et service, et la faiblesse physique qui l’empêchait de l’exercer correctement : « Le pape a pris conscience que le timonier de la barque de saint Pierre doit être un homme qui ait la pleine capacité de réagir avec force et lucidité », commentait le cardinal Paul Poupard dans Le Figaro (12 février 2013).


      


      

        Les conséquences d’un acte inédit depuis des siècles.


         D’autres questions furent posées au lendemain de cette renonciation afin d’en mesurer la portée et les conséquences. Pour les conclavistes, tout d’abord, il n’y avait guère de conséquences sur le plan juridique : « Le fait que la vacance de Siège se produise par démission n’a pas d’importance sur le plan normatif. Il n’y a pas de vide normatif, et on ne peut non plus considérer son caractère rare comme le contraire de la normalité, même celle, particulière, de toute vacance du siège » (Manuel José Arroba Conde). Le pape décida cependant de publier un motu proprio permettant l’avancée de l’entrée en conclave des cardinaux électeurs (Normas nonnullas, 22 février 2013) et beaucoup se demandèrent si l’on ne se dirigeait pas vers une papauté honoraire. Le geste du pape Benoît XVI ne changeait-il pas définitivement les règles du jeu en créant un précédent qui « pourrait fragiliser la papauté quant à l’exercice de son pouvoir » ? « Car le pape fatigué, usé, ayant des accidents de santé, sera pressé de démissionner », se demandait l’historien Philippe Levillain. Quant à François Mabille, dans un livre au titre sans ambiguïté, Benoît XVI ou la désacralisation des souverains pontifes, il se posait la question de savoir si cette décision allait créer un aggiornamento hors norme du catholicisme romain, une sorte de jurisprudence au risque d’introduire cette notion subjective d’efficacité ou même de « mandat ». Une seule certitude : « […] les prochains papes auront toujours la liberté de ne pas en faire cas » (Philippe Levillain). Ne rendant des comptes à personne ici-bas, nul ne pourra obliger les futurs papes à suivre le chemin de Benoît XVI. Grâce aux progrès de la médecine, il ne faut néanmoins pas en exclure l’idée : quand on regarde la courbe de l’âge moyen des papes ces cinq derniers siècles, on s’aperçoit qu’il est passé de soixante-trois ans à quatre-vingt-trois ans… Peut-être que l’idée même d’une possible renonciation conduira les cardinaux du Sacré Collège à élire un pape plus jeune (ce ne fut pas le cas du successeur de Benoît XVI, le cardinal Bergoglio élu à soixante-dix-huit ans…).


        L’ultime question est de savoir si, par ce geste, le pape a dépouillé la papauté de sa sacralité. Pour Jean-Pierre Denis, de La Vie, « En renonçant à sa charge, Benoît XVI désacralise une fonction que les fidèles ont fini par idéaliser ou par rejeter parce qu’elle était lointaine, inaccessible […]. » Affirmer cette désacralisation serait toutefois un contre-sens. En effet, la papauté ne relève pas du pouvoir d’ordre. Elle n’est pas comparable au sacre épiscopal ou au sacrement de l’ordre. La papauté relève du pouvoir de juridiction et une telle renonciation « n’affecte donc en rien la définition de sa fonction » (Michel de Jaeghere) considérée à la fois comme un service et un vicariat, celui du Christ. Ici, les mots sacralisation ou désacralisation sont à considérer dans leur sens premier. L’historien Philippe Levillain a souligné que tant le choix de Jean-Paul II dans son agonie que celui Benoît XVI dans sa renonciation « sont hautement nobles. L’un et l’autre ont de leur fonction une représentation sacrée. Jean-Paul II est resté sur la chaire de Pierre à l’image du Christ qui n’est pas descendu de sa croix. Pour Benoît XVI, la charge pontificale doit être assumée dans sa plénitude. L’humanité du pape est, dans certains moments, plus forte que sa fonction sacrée. Il sent alors qu’il doit s’effacer […]. » Quoi qu’il en soit, le jour de cette annonce, un photographe averti réussit à capturer l’image d’un éclair tombant sur la coupole de la basilique Saint-Pierre. Certains y virent la colère de Dieu, d’autres sa bénédiction…


      


    


    Christophe Dickès


    • Voir aussi : Consistoire ; Élection des papes contemporains ; Pape émérite ; Sacré Collège ; Titres pontificaux.
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      Académie de mosaïque.


      – Voir FABRIQUE DE SAINT-PIERRE.


    


    

      Académie des nobles ecclésiastiques.


      – Voir ACADÉMIE PONTIFICALE ECCLÉSIASTIQUE.


    


    

      Académie pontificale de latinité.


      – L’Académie pontificale de latinité a été instituée par le motu proprio Latina lingua du 10 novembre 2012, sous le pontificat de Benoît XVI. Depuis cette date, la nouvelle Académie remplace la fondation Latinitas, créée en 1976 par le pape Paul VI. L’Académie est placée sous la dépendance du Conseil pontifical pour la culture et, selon l’article 1 de ses statuts, doit « promouvoir et valoriser la langue et la culture latines ». En donnant un caractère résolument académique à cette nouvelle institution, Benoît XVI exprime le souhait de donner un nouveau souffle aux études latines qui, depuis plusieurs dizaines d’années, enregistraient un déclin progressif. De fait, le pape justifie cette création « dans le contexte d’un affaiblissement généralisé des études humanistes [et] le danger d’une connaissance de plus en plus superficielle de la langue latine ». Il constate néanmoins « un intérêt renouvelé pour la culture et la langue latines, pas seulement sur les continents qui ont leurs racines culturelles dans l’héritage gréco-romain. Une telle attention apparaît d’autant plus significative qu’elle ne touche pas seulement les milieux académiques et institutionnels, mais concerne aussi des jeunes et des chercheurs provenant de nations et de traditions tout à fait différentes. » La première présidence a été confiée à un laïc, le recteur de l’université de Bologne Ivano Dionogi. Nommé par le souverain pontife pour une période de cinq ans, il est assisté d’un secrétaire et d’un conseil académique de cinquante membres au maximum, nommés par la secrétairerie d’État. Au lendemain de sa nomination, Ivano Dionogi a défini ses deux priorités : le rétablissement de l’étude obligatoire du latin au séminaire et la création « de ponts à tous les niveaux : entre la recherche qui s’occupe de tradition chrétienne et celle classique et païenne, entre les universités, dans la divulgation de haut niveau ». Il expliquait par ailleurs que la promotion du latin constituait un enjeu linguistique, culturel et intellectuel.


    


    Christophe Dickès


    • Voir aussi : Fondation Latinitas.


    Bibl. : « Benoît XVI institue l’Académie pontificale de latinité », L’Osservatore romano, 15 nov. 2012.


    

      
Académie pontificale des sciences.


      – On ne dira jamais assez à ceux qui accusent l’Église catholique d’avoir peur de la science et de la raison qu’elle créa la toute première académie scientifique de l’histoire européenne dans la tradition des académies grecques. Assurément, nous pourrions nous demander, à l’instar de l’ancien président de l’Académie Mgr Lemaître, « L’Église aurait-elle besoin de la science ? » Ce dernier y répondait par l’affirmation suivante : « Certes non, la croix et l’Évangile lui suffisent. Mais au chrétien rien d’humain n’est étranger. Comment l’Église aurait-elle pu se désintéresser de la plus noble des occupations strictement humaines : la recherche de la vérité ? »


      

        Histoire.


        Fondée à Rome en 1603 par le protecteur des sciences le prince Federico Cesi qui lui donne le nom d’Académie des Lynx, elle reçoit l’approbation du pape Clément VIII (1592-1605) et inspire la fondation de la Royal Society à Londres (1662) et celle de l’Académie des sciences à Paris (1666). Dans la tradition grecque et thomiste, Cesi souhaite créer « une méthode de recherche fondée sur l’observation, l’expérimentation et l’induction ». L’Académie pontificale se place sous la protection de saint Jean l’Évangéliste, flanqué d’un aigle et d’un lynx blanc, symboles de la vision scientifique et de la raison. Galilée la dirige dès 1611 et publie ses ouvrages sous son patronage. Dissoute à la mort de son fondateur, elle est recréée en 1847 par le pape Pie IX qui lui donne le nom d’Académie pontificale des nouveaux Lynx. En 1936, par le motu proprio In multis solaciis, Pie XI choisit le nom d’Académie pontificale des sciences ; il en rédige les statuts qui sont mis à jour par Paul VI en 1976 puis par Jean-Paul II dix ans plus tard. Le 1er juin 1937, la première assemblée est inaugurée par Mgr Pacelli, futur Pie XII qui, plus tard, pendant la guerre, permet aux scientifiques italiens de confession juive d’exercer leur métier alors qu’ils en étaient empêchés par les lois raciales de 1938.


      


      

        Statuts et administration.


         Même si l’Académie fut une émanation du Saint-Siège, qu’elle reste sous sa protection et qu’elle bénéficie de son financement, elle n’en garde pas moins son indépendance et sa liberté de recherches. Elle a pour but d’approfondir la réflexion sur les différentes disciplines scientifiques prises individuellement tout en assurant la promotion d’une interdisciplinarité. L’article II de ses statuts dit que « le but de l’Académie des sciences est de promouvoir le progrès des sciences mathématiques, physiques et naturelles et l’étude des problèmes épistémologiques qui y sont liés ». Depuis quelques années, les travaux de l’Académie couvrent désormais six domaines spécifiques et distincts : « 1. Les sciences fondamentales ; 2. Les sciences et la technologie ; 3. Les sciences liées aux problèmes du tiers-monde ; 4. L’éthique et la politique scientifique ; 5. La bioéthique ; 6. L’épistémologie. » De nombreuses disciplines constituent autant de sous-domaines d’étude. Elles révèlent à la fois l’évolution des sciences mais aussi les champs d’intérêt propres au développement des sociétés et des technologies. Elles sont au nombre de neuf : « L’astronomie, la chimie, les sciences de la Terre et de l’environnement, les sciences de la vie (botanique, agronomie, zoologie, génétique, biologie moléculaire, biochimie, neurosciences et chirurgie), les mathématiques, les sciences appliquées, la philosophie et l’histoire des sciences, la physique et enfin les autres disciplines. »


        Installée dans la Casina Pio IV, l’Académie compte quelque quatre-vingts membres élus, hommes et femmes, originaires du monde entier. Dans l’élection, le critère scientifique prime, tout comme celui de la moralité ; chaque élection étant ensuite validée par le Saint-Père. L’adhésion à la foi et à l’Église catholiques n’est donc pas exigée : la cooptation se fait « sans discriminations ethnique ni religieuse, signe de l’harmonie profonde qui existe entre les vérités scientifiques et les vérités de foi » (Jean-Paul II, 10 novembre 1979). En 2011, le Suisse Werner Arber, de confession protestante, Prix Nobel de médecine en 1978, fut élu à la tête de l’institution. Pour la première fois de l’histoire de l’Académie, sous le pontificat de Benoît XVI, un non-catholique était donc appelé à la plus haute charge. Depuis 1936, sept présidents se sont succédé (Agostino Gemelli de 1936 à 1951 ; Georges Lemaître de 1951 à 1966 ; Daniel O’Connell de 1966 à 1972 ; Carlos Chagas de 1972 à 1988 ; Giovanni Battista Marini-Bettolo, de 1988 à 1993 ; Nicola Cabibbo de 1993 à 2010 ; Werner Arber depuis 2011).


        Le président est assisté d’un conseil et d’un chancelier. L’Académie est composée de membres ordinaires, de membres honoraires et de membres permanents. Le pape régnant est membre de droit. Dans l’histoire de l’Académie, la liste des membres est impressionnante puisque, depuis 1908, plus de quarante Prix Nobel ont fait partie de ses rangs, parmi eux Guglielmo Marconi, Max Planck, Joseph Edward Murray, Alexander Fleming… L’Académie vit des subsides du Saint-Siège mais peut aussi recevoir des dons et des revenus de ses propres activités. Comme toute académie de par le monde, elle possède des groupes de travail, des sessions plénières, des journées d’étude et des séminaires ; depuis 1961, la médaille Pie XI prime les travaux méritants de jeunes scientifiques une fois tous les deux ans. Enfin, elle publie plusieurs types de travaux : 1. les Acta donnent le compte rendu des sessions plénières ; 2. les Scripta varia contiennent le résultat des travaux hebdomadaires et des groupes de travail destiné à un public scientifique ; 3. les Documenta sont voués, eux, à une diffusion plus rapide. Sériés, ils présentent sous format de petits livrets les thèmes étudiés par les groupes de travail et donnent leurs conclusions. 4. Enfin les Commentarii contiennent les notes et les mémoires sur des sujets spécifiques.


      


      

        Objectifs.


        L’Académie offre un regard moral sur la science en étudiant sa nature, son champ d’action, les moyens d’y accéder, tout en se penchant sur son histoire. Son humilité est sa vertu, le sens du service sa grandeur ; elle se propose fondamentalement de « définir les liens entre foi et raison, entre sagesse et science, entre amour de la vérité et recherche de Dieu ». À chaque époque, elle a ses particularités : dans le monde d’après-guerre, les sciences appliquées furent au centre de ses préoccupations ; les années 1960 virent le développement des questions liées à la recherche électronique, aux industries technologiques et la conquête de l’espace ; sous la présidence de Chagas dans les années 1970 et 1980, l’Académie orienta ses travaux en cherchant « à promouvoir la paix et le progrès des peuples » et se préoccupa des problèmes de santé dans le tiers-monde. L’importance accordée aux sciences de la vie, aux sciences de la Terre et à l’écologie révèlent l’avant-gardisme de l’institution face au développement des pollutions, des changements biosphériques et des manipulations génétiques. En 1982, l’Académie publia un document sur l’armement nucléaire qui défendait le principe pacifique des sciences. Le texte eut un retentissement important autant à l’Ouest qu’à l’Est. En 1979, à l’occasion du centenaire de la naissance d’Albert Einstein, quand Jean-Paul II demanda à l’Académie de se pencher sur le cas Galilée, ce n’était pas tant pour faire repentance sur la fameuse condamnation mais bien pour dissiper un malentendu et surtout montrer la compatibilité de la science et de la foi. Le cardinal français Paul Poupard présenta le résultat de ces recherches dans un livre publié en italien et intitulé La Nouvelle Image du monde. Le dialogue entre foi et raison après Galilée (Casale Moferrato, Piemme, 1996). Mais il faut aussi noter le décalage existant parfois entre l’orthodoxie et plusieurs conclusions de l’Académie, dégagées de toute réflexion théologique. Ce risque a amené Jean-Paul II à dessaisir l’Académie des questions morales comme la contraception et la défense de la vie, tout en acceptant par ailleurs d’autres débats comme celui sur l’évolution (octobre 1996).


      


    


    Christophe Dickès


    • Voir aussi : Casina Pio IV et fontaine du Saint-Sacrement ; Foi et raison.
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Académie pontificale des sciences sociales.


      – Créée par le motu proprio Socialum scientiarum du 1er janvier 1994 du pape Jean-Paul II, l’Académie pontificale des sciences sociales a pour objectif la promotion de l’étude des sciences sociales, essentiellement l’économie, la sociologie, le droit et les sciences politiques.


      Il s’agit de donner à l’Église les outils qui lui permettront d’affiner sa doctrine sociale et de mieux l’appliquer à la société contemporaine. Dans son motu proprio, Jean-Paul II inscrit d’ailleurs la création de l’Académie des sciences sociales dans la lignée des besoins exprimés par les grandes encycliques sociales, de Rerum novarum en 1891 à Centesimus annus en 1991, en passant par Sollicitudo rei socialis en 1987. Il y souligne l’importance du dialogue interdisciplinaire pour que l’Église puisse contribuer à la préservation de la paix et à la création d’une société fondée sur l’homme : « Cette pluralité d’approches ne contredit aucunement les fondements de la foi », précise-t-il. Au contraire, « l’autonomie des réalités terrestres », reconnue dans Gaudium et spes (concile Vatican II), doit s’illustrer dans le fonctionnement de l’Académie.


      L’une des onze académies pontificales est donc indépendante du Vatican, même si elle « entretient des relations étroites avec le conseil pontifical Justice et Paix ». Son fonctionnement est calqué sur celui de l’autre Académie du Vatican, l’Académie pontificale des sciences, avec qui elle partage le même chancelier, Mgr Marcelo Sánchez Sorondo, et les mêmes locaux, Casina Pio IV, dans les jardins du Vatican. Une fondation assure le financement de l’Académie grâce à des fonds privés et à une contribution du Saint-Siège. L’Académie est dotée d’un président, nommé par le pape et assisté par le chancelier, et d’un conseil de cinq membres, plus le président.


      Depuis 2004, le président est une femme, Mary Ann Glendon, ancienne ambassadrice des États-Unis au Vatican, juriste spécialiste des questions de bioéthique. Elle a succédé au sociologue et historien français Edmond Malinvaud, premier président de l’Académie, de 1994 à 2004. D’un nombre minimal de vingt et maximal de quarante, les trente-six académiciens viennent de tous les horizons, géographique ou religieux, et travaillent gratuitement. On compte parmi eux deux Prix Nobel de l’économie (Joseph Stiglitz et Kenneth Joseph Arrow), un ancien président de la Banque fédérale allemande (Hans Tietmeyer), deux anciens dirigeants politiques (Belisario Betancur, ancien président de la Colombie, et Hanna Suchocka, ex-premier ministre de la Pologne), etc. Évoluant dans les sphères de l’économie et des sciences humaines (droit, sociologie, histoire, philosophie, anthropologie…), ils sont nommés par le pape sur proposition des autres membres de l’Académie, en fonction de critères professionnels mais aussi de leur « intégrité morale ».


      Les travaux de l’Académie se classent en trois catégories, appelées Acta, Miscellanea et Extra series. Les Acta regroupent ses réflexions les plus abouties ; ils prennent généralement la forme d’un compte-rendu des sessions plénières. D’une durée de cinq jours, généralement autour du 1er mai, ces dernières sont l’aboutissement de mois de recherches et d’entretiens au fil desquels s’élabore une doctrine d’action. Plus spécialisés, les Miscellanea et les Extra series prennent souvent la forme de mémoires ou de compte-rendu des travaux d’ateliers permettant d’approfondir un sujet. Pour la plupart, ils sont disponibles sur le site Internet du Vatican. Les choix des sujets s’inscrivent étroitement dans les préoccupations du Vatican et, plus spécialement, celles du conseil Justice et Paix. Ce dernier a besoin d’être alimenté des réflexions des académiciens pour servir de support à son action dans le monde.


      Les recherches visent d’abord à approfondir la doctrine sociale de l’Église. Cela se reflète notamment dans les sujets « Travail et emploi » (sessions plénières de 1996, 1997 et 1999), « Démocratie » (atelier de 1996, sessions plénières de 1998 et 2000), « Charité et Justice » (session plénière de 2007), « Solidarité et subsidiarité » au service du bien commun (session plénière de 2008) ou encore « Droits humains » (session plénière de 2009).


      Il s’agit ensuite de mieux comprendre les forces en action dans le monde afin de les utiliser ou de les combattre le plus efficacement. Ainsi la « mondialisation » a été longuement traitée au début des années 2000 (atelier de 2000, sessions plénières de 2001, 2003 et 2005, table ronde de 2002). Le choix du thème « Solidarité intergénérationnelle » (sessions plénières de 2002, 2004 et 2006) s’inscrit dans la volonté de mieux appréhender l’éclatement des familles, phénomène d’ampleur planétaire, mais aussi les questions du financement des retraites et du respect de la jeunesse.


      « Crise dans une économie globale. Reprojeter le chemin » (session plénière de 2010), un sujet évident, compte tenu de l’ampleur de la crise provoquée en 2008 par la faillite de la banque américaine Lehman Brothers. Son adoption répond aussi à une problématique précise, celle de l’action de la diplomatie vaticane en faveur de la promotion des « Objectifs du millénaire pour le développement » (programme d’action des Nations unies visant l’éradication de la pauvreté dans le monde). Le ralentissement de la croissance économique et la dérive des déficits budgétaires des grands pays de l’OCDE, principaux contributeurs à l’aide au développement, ont en effet sonné le glas du grand projet d’éradication de la pauvreté. Dans le traitement de ce sujet comme dans celui des autres, les académiciens ne se contentent pas d’analyser, ils livrent des préconisations. Ils ont expliqué la crise comme étant l’aboutissement d’une série d’échecs dans la gouvernance et dans la régulation, d’une part, et de l’incapacité des acteurs de la finance à intégrer l’éthique dans leur processus de décision, d’autre part. Ils ont proposé de nouvelles méthodes de régulation, l’application de la loi, notamment dans les cas de corruption, et un enseignement moins technique et moins directement opérationnel, offrant une culture morale aux lycéens et étudiants.


      Avec le sujet de la « Liberté religieuse » choisi pour la session plénière de 2011, préfigurant celui de la « Recherche de la paix » (Global Quest for Tranquillitas Ordinis en 2012), l’Académie revient à ses pratiques traditionnelles d’approfondissement d’un thème sur plusieurs années, tout en mixant théologie et analyse du monde. À l’occasion du 50e anniversaire de l’encyclique de Jean XXIII Pacem in Terris, parue en 1963, les académiciens examineront ainsi les notions de droits humains et de bien commun après avoir planché sur la répartition des religions dans le monde, leurs rapports avec les autorités publiques et les champs d’application du pluralisme religieux.


      En moins de vingt ans d’existence, l’Académie pontificale des sciences sociales est ainsi devenue le « think tank » politique le plus écouté de la planète. Cela tient à la grande rigueur intellectuelle de ses chercheurs, académiciens ou invités, ainsi qu’à sa politique d’ouverture aux cultures autres que celles occidentale ou catholique. Sans négliger l’aspect « opérationnel » de ses réflexions qui servent de fondement à l’action diplomatique vaticane.


    


    Marie Lafourcade


    • Voir aussi : Bioéthique ; Crise économique de 2008 ; Puissance morale.


    

      Académie pontificale du culte des martyrs.


      – Le 2 février 1879, Mariano Armellini, Adolfo Hytreck, Orazio Marucchi et Enrico Stevenson, professeurs et spécialistes réputés en histoire sacrée ancienne, donnaient naissance à l’Académie pontificale Cultorum martyrum. Cette fondation réalisée en collaboration avec la congrégation pour le Culte divin et la discipline des sacrements n’est pas uniquement tournée vers la recherche historique. La papauté lui assignait le rôle de « promouvoir le culte des saints martyrs et d’augmenter et d’approfondir l’histoire exacte des Témoins de la Foi et les monuments qui leur sont liés dès les premiers siècles du christianisme ». L’intention est donc bien de valoriser, à travers une histoire scientifique, les anciens sites du christianisme pour mieux en apprécier la valeur spirituelle et symbolique. À cette fin doivent être organisées des célébrations et des conférences archéologiques dans les anciens cimetières chrétiens et autres lieux sacrés.


      L’Académie est composée d’hommes et de femmes qui ont le statut de sodales ou associés. Ceux qui atteignent l’âge de quatre-vingts ans deviennent sodales émérites. Si l’un des sodales est élevé au rang de cardinal ou d’évêque, il se retrouve nommé administrateur. Le maître, ou magister, ainsi que le bureau sont désignés et renouvelés par le pape. Le magister, conformément aux conseils directeurs de l’Académie, peut s’affilier avec d’autres Académies pontificales qui ont des affaires liées au Sanctuaire des martyrs. L’Académie, dont le siège est au Vatican, a au moins deux assemblées générales par an, à l’Institut pontifical d’archéologie chrétienne et au Collège teutonique.


      

        La restauration d’une ancienne tradition du carême romain.


        Cette institution de par son désir de promouvoir le culte des martyrs, en revisitant leur histoire avec rigueur, a favorisé la restauration d’une antique tradition liturgique romaine liée au souvenir des premiers martyrs. À partir du IVe siècle, alors que les persécutions contre l’Église ont cessé, au cours du carême, les papes visitent chaque jour une église de Rome et y célèbrent la messe pour les fidèles romains selon une liturgie bien spécifique. Aux XIIIe et XIVe siècles, cette pratique tombe en désuétude du fait de l’installation de la papauté à Avignon. Cette dévotion est restaurée dans le cadre de cette Académie, et sous le pontificat de Pie XI, grâce à l’évêque Carlo Respighi, magister du Collegium Cultorum martyrum de 1931 à 1947. Il présidait en tant que tel les « stations quadragésimales », qui allaient de Sainte-Sabine, le mercredi des Cendres, à Saint-Pancrace, le dimanche in Albis.


        Depuis, soutenue par les papes, cette Académie en accord avec d’autres académies et congrégations du Vatican travaille à valoriser ce patrimoine de l’Église. Au cours du carême 2007, le mercredi des Cendres à la basilique Sainte-Sabine, Benoît XVI rappelait dans son homélie tout le sens des cérémonies dans les différentes basiliques et hauts lieux catholiques : « Il est intéressant de rappeler que l’antique liturgie romaine, à travers les stations quadragésimales, avait élaboré une géographie singulière de la foi, en partant de l’idée que, avec l’arrivée des apôtres Pierre et Paul et avec la destruction du Temple, Jérusalem s’était transférée à Rome. La Rome chrétienne était entendue comme une reconstruction de la Jérusalem du temps de Jésus à l’intérieur des murs de l’Urbs. Cette nouvelle géographie intérieure et spirituelle, inhérente à la tradition des églises “stationnelles” du carême, n’est pas un simple souvenir du passé, ni une vaine anticipation de l’avenir ; au contraire, elle entend aider les fidèles à parcourir un chemin intérieur, le chemin de la conversion et de la réconciliation, pour parvenir à la gloire de la Jérusalem céleste où habite Dieu. »


      


      

        La promotion des saints et martyrs.


        Dans le même esprit, cette académie développe, en lien avec l’Académie pontificale d’archéologie, une grande activité dans le domaine de la recherche historique sur les martyrs et lieux sacrés de Rome. Elle en assure par divers moyens la promotion : livres, presse et expositions. Régulièrement, des ouvrages mettent en valeur tel ou tel aspect du patrimoine spirituel et historique de la catholicité. Sur son site Internet actuel elle présente un martyrologe documenté et d’une grande richesse.


        D’ailleurs, sous le pontificat de Jean-Paul II, de 1978 à 2002, cette commission affiche 1 299 décrets : 311 de bienheureux et 988 de martyrs. Ils portent sur des catholiques du XIVe au XXe siècle et sur l’ensemble des continents. Les statistiques de l’Académie révèlent un fait intéressant, le plus gros pourcentage de martyrs est en Europe et se répartit sur les XVIe, XVIIIe et XXe siècles. Pour ce siècle, la part la plus importante se situe dans la période de 1926 à 1950. Chiffres qui correspondent, toujours selon le commentaire de cette institution, à la période la plus « sombre pour l’humanité entière ». Le pape polonais, issu d’un pays qui a résisté au communisme, n’est pas étranger à cette « politique ». Cela peut expliquer l’importance, dans ces décrets, des martyrs de la Révolution française, du communisme, de la guerre d’Espagne et du nazisme. Les martyrs mexicains ne sont pas oubliés. Il s’agit de prêtres tués à la suite de l’exercice de leur ministère, conscients de la situation de la persécution contre l’Église du Mexique.


        Régulièrement, cette académie se réunit, et lors de sessions publiques, conjointement avec d’autres académies depuis 1996, elle remet un prix, institué par Jean-Paul II, aux jeunes chercheurs qui valorisent le patrimoine religieux romain. Par exemple, la séance du 30 novembre 2011 était organisée par l’Académie pontificale romaine d’archéologie et par l’Académie pontificale Cultorum martyrum, sur le thème des témoins et martyrs de la foi avec une intervention du professeur Fabrizio Bisconti, surintendant pour l’archéologie des catacombes chrétiennes.


      


    


    Yannick Essertel
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Académie pontificale ecclésiastique.


      – L’Académie pontificale ecclésiastique, anciennement et jusqu’au milieu du XXe siècle Académie des nobles ecclésiastiques, est vouée à la formation des élites, et en particulier des diplomates du Saint-Siège. C’est une institution tout à fait spéciale, qui occupe une place à part dans le paysage académique de la Rome papale. Ouverte aux jeunes ecclésiastiques munis des premiers diplômes universitaires, elle leur offre une instruction supplémentaire, en leur permettant de se former en particulier à la diplomatie. Créée au tout début du XVIIIe siècle, l’Académie est ainsi la plus ancienne école diplomatique du monde. Mais elle présente une autre particularité, puisque, comme le rappelle sa dénomination originale, elle fut longtemps réservée aux seuls nobles.


      L’Académie fut fondée par le pape Clément XI en 1701, puis réorganisée par Pie VI en 1775, avec la mission de préparer les clercs bien nés à la fonction diplomatique. Pie XI décida d’attacher son patronage à la secrétairerie d’État en 1937, ce qui lui donna une priorité au moins honorifique sur les autres établissements de Rome. Mais elle forma aussi, dès les origines, à une catégorie plus vaste d’emplois à la Curie, de même qu’elle ne constitua jamais la seule voie d’accès à la carrière dans la diplomatie pontificale. À titre indicatif, seuls cinq secrétaires d’État depuis 1870 sont passés par cette institution – Rampolla, Merry del Val, qui en assuma aussi un temps la présidence, Maglione, Casaroli et Sodano.


      Jusqu’en 1939, la noblesse représentait le premier critère d’admission. L’Académie était alors constituée en majorité de jeunes nobles italiens : les Romains en étaient toutefois exclus, en théorie – c’est probablement la raison pour laquelle Eugenio Pacelli, le diplomate de la Curie devenu pape Pie XII, put y enseigner, mais n’y fut jamais élève. On fut relativement plus souple dans l’interprétation de ce critère de naissance pour les non-Italiens. On distingue deux moments d’ouverture géographique du recrutement : le premier, des années 1880 au début des années 1920, en faveur de la France, de l’Amérique latine et des Anglo-Saxons ; le second, à partir des années 1960, qui correspond à une phase plus générale du recul des Italiens à la Curie après le triomphe du recrutement italien sous Pie XI et Pie XII.


      Elle est accessible en fin de cursus sacerdotal, c’est-à-dire après une ou plusieurs licences obtenues dans une institution supérieure catholique, telles que la Grégorienne ou l’Apollinaire – la licence de théologie fut d’abord exigée, puis celle de droit et, aujourd’hui, celle de droit ainsi qu’une seconde licence –, on y suivait des cours de diplomatie ecclésiastique centrée sur les relations Église-État et sur la question des concordats, des cours d’histoire, des cours de droit international et, à partir de Léon XIII, des cours d’économie politique intégrant notamment la question ouvrière et industrielle. Sous Léon XIII et encore sous Pie X, on retrouve aussi le souci de garantir le désintéressement et la piété des candidats, en leur interdisant certaines pratiques propres à la caste nobiliaire – arme, habit civil, jeux de cartes – et en multipliant les exercices de piété. Dans les années 1900-1930, l’effort fut également porté sur les langues, sans cesse plus nombreuses, et sur la professionnalisation, avec plusieurs stages pratiques. D’une manière générale, la formation dispensée a évolué jusqu’à la fin de la Seconde Guerre mondiale, dans le sens d’un élargissement des savoirs et du renforcement de l’esprit sacerdotal.


      Comme le veut la tradition ecclésiastique, les futurs étudiants de l’Académie ne font pas acte d’autocandidature : c’est l’évêque ou le recteur d’une université qui propose au Saint-Siège des candidats munis au moins d’une licence en droit et d’une seconde licence, en philosophie, en théologie ou en histoire par exemple. S’ils sont admis – une vingtaine chaque année –, ils suivent une formation de trois années pour en sortir experts en relations internationales ; après quoi, ils effectuent un stage prolongé dans une nonciature ou à la secrétairerie d’État. Tout au long de la formation, l’accent est porté sur les compétences du diplomate, mais également sur l’intégrité de la doctrine inscrite dans la devise de l’institution : « Non ci lasciamo portare da ogni vento di dottrina » (« Nous ne nous laissons pas porter par tous les vents de doctrine »). L’objet de la formation se confond avec le sens de la diplomatie vaticane, telle que les pontifes l’ont définie. Paul VI attendait de ces futurs diplomates qu’ils deviennent des « experts en humanité » (17 janvier 1965), la diplomatie pontificale n’œuvrant pas seulement pour les intérêts de l’Église, mais aussi, dans une période marquée par les conflits et les affrontements idéologiques radicaux, pour la charité, la paix, et l’équilibre du monde. Jean-Paul II redit aux jeunes académiciens l’esprit de sanctification qu’ils doivent incarner, ainsi que la mission d’évangélisation à laquelle ils sont voués. Il n’y a pas de raison d’État valable face à l’Évangile et aux traditions de l’Église, qui doivent être la seule motivation des diplomates ecclésiastiques, affirma-t-il (26 avril 2001). Benoît XVI leur rappela l’exigence de fidélité à la doctrine et au Siège apostolique : les étudiants de l’Académie pontificale ecclésiastique sont ainsi chargés d’une diplomatie porteuse, dans un monde moderne, de principes fixes et de valeurs immuables. Il leur redit aussi que l’appareil diplomatique qu’ils intègrent réalise le lien entre le pouvoir central et les Églises particulières, entre le magistère et les réalités si complexes de la catholicité.


    


    Marie Levant
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      Académie pontificale pour la vie.


      – La fondation de la Pontificia Academia pro Vita (APV) s’inscrit dans le cadre des positions éthiques prises par Jean-Paul II depuis le milieu des années 1980. Les progrès médicaux et biotechnologiques renouvellent alors largement les interrogations bioéthiques. Les questions « reproductives » (contraception, avortement) prennent aussi une place croissante dans les débats de société et deviennent un enjeu international (Conférences mondiale sur les femmes, 1995 et 1996). Jean-Paul II promeut alors une « culture de vie » contre la « culture de mort » et institutionnalise cette préoccupation. La Commission pontificale pour la pastorale de la santé est établie en 1985 (elle devient Conseil pontifical pour la pastorale des services de la Santé en 1988). Après l’instruction Donum vitae (1987), la formalisation théologique est donnée avec l’encyclique Envangelium vitae (1993). L’APV est l’élément le plus récent du dispositif.


      

        Création et organisation.


        L’APV est créée le 11 février 1994 par le motu proprio Vitae mysterium. Onzième et plus récente académie pontificale, elle a été précédée d’un mois par l’Académie pontificale pour les sciences sociales et relève comme elle de la Curie romaine. Elle doit « étudier, informer et former sur les principaux problèmes de bioéthique et de droit relatifs à la promotion et à la défense de la vie, par-dessus tout dans la relation directe qu’ils ont avec la morale chrétienne et les directives du magistère de l’Église ». Elle est associée au Conseil pontifical pour la pastorale de la santé. Son organisation est parachevée avec la création le 16 octobre de la fondation Vitae Mysterium, sise au Vatican, dotée de la personnalité juridique publique civile et canonique, destinée à assurer une partie de son financement.


        À son premier statut ad experimentum succède un statut daté du 29 novembre 2004, qui la charge de « défendre et de promouvoir la valeur de la vie humaine et de la dignité de la personne » par l’étude, la formation et l’information. Elle comprend une présidence, composée d’un président et d’un chancelier (nommés pour une durée à discrétion du pape) et de six conseillers (nommés pour cinq ans) dont cinq choisis parmi les membres de l’APV et un proposé par le président du Conseil pontifical pour la pastorale de la santé. Tous nommés par le pape, ils forment ensemble le conseil de direction auquel est associé un conseiller ecclésiastique, chargé de veiller à la conformité des productions de l’APV aux positions du magistère. Un bureau central est l’organe exécutif de la présidence. Il est divisé entre une section scientifique, qui pilote l’activité académique d’étude et de recherche, et un secrétariat, consacré aux tâches administratives.


        Les membres ordinaires, au nombre maximal de soixante-dix, sont nommés par le pape. Passé quatre-vingts ans, ils deviennent honoraires. Le conseil de direction peut nommer des membres correspondants pour cinq ans. Les membres, qui peuvent ne pas être catholiques, doivent souscrire à l’attestation des Serviteurs de la Vie, c’est-à-dire « promouvoir et défendre les principes regardant la valeur de la vie et la dignité de la personne humaine interprétés en conformité avec l’enseignement du magistère de l’Église », déclinés sur certains points précis : dignité absolue de tout être humain de la conception à la mort, impossibilité de disposer de l’embryon ou du fœtus, refus de l’avortement et de l’euthanasie, imbrevabilité et impossible manipulation du génome humain, refus des manipulations génétiques et de l’altération des fonctions reproductives, volonté de soigner les tares héréditaires. Ils ne peuvent être académiciens et exercer en même temps des responsabilités politiques.


        L’Académie tient une assemblée générale annuelle, coordonne l’activité de groupes de travail, étudie les législations nationales et les courants de pensée ayant une influence sur la culture de la vie, organise des colloques, assure des activités de formation, participe aux activités extérieures conformes à ses finalités. Elle dépend pour ses ressources de l’Administration du patrimoine du Siège apostolique.


        La fondation Vitae Mysterium se voit donner un nouveau statut le 14 septembre 2005. Chargée de collecter des fonds pour l’APV, elle peut établir des bourses d’études pour promouvoir la culture de la vie et publier des ouvrages de recherche dont le coût ne peut être pris en charge par l’APV. Son président et son chancelier sont le président et le chancelier de l’APV, adjoints de trois conseillers (choisis parmi les membres de l’APV) pour former le conseil de la fondation.


      


      

        Membres et activités.


        Les membres toutes catégories confondues sont à 48 % des médecins, des pharmaciens, des biochimistes et des biologistes. Théologiens et philosophes représentent un petit tiers des membres. Les sociologues, ultraminoritaires (1 %), cèdent le pas aux membres des organisations de défense de la vie (9 %). Juristes (12 %) et psychiatres et psychologues (4 %) complètent l’ensemble des membres, qui sont à plus de la moitié européens (54 %) et pour un cinquième latino-américains (20 %). La marginalité des sciences sociales atteste de la dimension normative de l’Académie. La faiblesse de la présence des Nord-Américains (11 %) traduit mal l’implantation du catholicisme dans cette région du monde et révèle sans doute la fracture entre l’approche technico-scientifique américaine et l’approche du Saint-Siège fondée sur une norme transcendante. Les femmes sont minoritaires : 4 membres sur 45, 16 membres correspondants sur 77, 4 honoraires sur 20. Neuf des membres sont ecclésiastiques, en sus d’une religieuse. Les membres correspondants comptent 17 ecclésiastiques et 3 religieuses, les honoraires comptent 4 clercs. Presque autant d’ecclésiastiques que de femmes, une proportion de clercs non négligeable : l’APV a une orientation doctrinale, les sciences étant articulées à la philosophie, la théologie et la morale, et finalisées par elles.


        Le biologiste français Jérôme Lejeune fut le premier président de l’APV. Mais il meurt moins d’un mois après une nomination qui avalisait les perspectives de Jean-Paul II : recherche de thérapies pour les maladies génétiques et refus de l’avortement, en particulier dit médical, et de la possibilité d’un tri des embryons en fonction de leurs handicaps. Juan de Dios Vial Correa lui succéde jusqu’en 2004, remplacé par Mgr Elio Sgreccia (2004-2008) puis par Mgr Rino Fisichella (2008-2010), auquel succéde Mgr Ignacio Carrasco de Paula. Le court mandat de Mgr Fisichella s’explique par ses prises de position en 2009, lors de la polémique sur l’avortement réalisé sur une jeune fille enceinte de jumeaux à la suite de viols répétés de son beau-père, et dont la mère, qui l’avait accepté, et les médecins, qui l’avaient pratiqué, furent excommuniés par l’évêque de Recife (Brésil). Sans avoir consulté les autres membres de l’APV, il publia dans L’Osservatore romano un article prenant ses distances avec la manière dont l’affaire avait été traitée à Recife, appelant à ne pas oublier la compassion pour la jeune fille. Certains membres de l’APV prirent publiquement leurs distances avec lui, le jugeant déconsidéré dans la mesure où il semblait relativiser le combat pour la vie. Les tensions crûrent jusqu’à l’assemblée annuelle de 2010 et furent dénouées par la promotion-sanction qui vit Mgr Fisichella chargé du nouveau Conseil pontifical pour la nouvelle évangélisation.


        Les assemblées annuelles de l’APV ont essentiellement travaillé la question éthique à partir d’Evangelium vitae à la fois pour illustrer et promouvoir l’encyclique (1995, 2000, 2001, 2007) mais aussi pour développer une éthique ayant des bases métaphysiques (1994, 2002, 2010). Des travaux ciblant certains sujets précis ont aussi été menés : recherches biomédicale et génétique (2003, 2009, 2011), reproduction et embryon (1997, 2004, 2006, 2011, 2012), mort et euthanasie (1998, 1999, 2005, 2008). L’APV a aussi produit des textes consacrés à Evangelium vitae (1995, 1997), des synthèses des travaux des assemblées générales (2003, 2006) ainsi que des prises de position sur les innovations biomédicales (2000, 2001, 2005). Enfin, l’APV a coorganisé des colloques : avec la Fédération internationale des associations de médecins catholiques (FIAMC) en 2004 sur la fin de vie et l’état végétatif, et surtout sur les cellules souches avec la FIAMC et la Fédération Jérôme Lejeune en 2006, 2009 et 2012 (le Comité consultatif bioéthique de Monaco s’y est joint depuis 2009).


      


    


    Paul Airiau


    • Voir aussi : Bioéthique ; Humanae vitae.


    Bibl. : Aucune étude de fond. TESTONI Ines, TUZZI Arjuna, CEMIN Marisa et DAKIN Elisa, « The bioethical debate between Laicism and Catholicism on the self-determination of death and dying. Gathering of logical substratum over and above opposites », JADT’2010, 10e conférence internationale sur l’analyse statistique des données textuelles.


    

      
Accréditation.


      – L’accréditation des journalistes de la presse écrite et audiovisuelle comme des agences est une démarche classique pour pouvoir travailler dans un pays étranger ou dans une organisation internationale. Le Saint-Siège distingue l’accréditation pour les rédacteurs de celle pour les preneurs de vues et de sons (télévision et photographies). Dans un cas, elle est accordée par le Bureau de presse du Saint-Siège, dans l’autre par le Conseil pontifical pour les communications sociales. Il existe deux types d’accréditation, temporaire et permanente. Pour la première, le journaliste doit être introduit par son organe de presse ou, s’il est free-lance, par le service diplomatique du pays dans lequel exerce l’organe de presse qu’il représente. Pour la seconde s’ajoutent des preuves de résidence à Rome et de publications récentes signées, en plus d’un document détaillant le parcours professionnel du journaliste. Il existe par ailleurs des accréditations spécifiques liées aux grands événements comme les Journées mondiales de la jeunesse ou les visites pastorales. Dans ce cas, elles sont gérées directement par les organisateurs sur le plan national.


    


    Gérald Arboit


    • Voir aussi : Cellule de crise ; Internet et médias sociaux ; Salle ou Bureau de presse du Saint-Siège.


    Bibl. : CONSEIL PONTIFICAL POUR LES COMMUNICATIONS SOCIALES, Regolamento della Sala Stampa della Santa Sede, Rome, mars 1968. • Id., Règlement pour les enregistrements et les prises de vue audiovisuelles des cérémonies et des lieux qui dépendent directement du Saint-Siège, Rome, février 2002.


    

      
Acta Apostolicae Sedis.


       – Les Acta Apostolicae Sedis, sous-titrés Commentarium officiale ou Bolletino ufficiale della Santa Sede et donc assimilables à un « Journal officiel » du Saint-Siège, succédèrent en 1909 à une première série, intitulée Acta Sanctae Sedis et fondée en 1865 par le théologien et canoniste Pietro Avanzini (1832-1874), sous le règne de Pie IX. Auparavant et jusqu’à la fin du XVIIIe siècle, la publication des lois ecclésiastiques – que le droit canonique ne distingue pas fondamentalement de la promulgation – s’opérait à Rome par voie d’affichage, à Saint-Pierre, Saint-Jean-de-Latran, à la chancellerie et, avant 1870, au Campo de’Fiori. Par ailleurs, à partir de 1850, de nombreuses revues de droit canonique prirent l’habitude de publier un certain nombre de textes, parution qui, sans conférer par elle-même une valeur juridique à ces documents, contribuait sensiblement à leur notoriété. Certains canonistes admettaient que la vacation des lois pontificales – période définie comme l’intervalle qui, par concession du législateur, s’écoule entre le jour où la loi est promulguée et celui où elle devient obligatoire, afin de donner aux sujets le temps de connaître la loi – s’étendait à deux mois, conformément aux dispositions très anciennes de la novelle 66 de Justinien. Toutefois, les congrégations romaines s’en tenaient au lendemain même de la promulgation, selon un décret du 10 décembre 1884, à la seule exception des lois pénales, dites « irritantes », pour lesquelles un délai d’ignorance était toléré durant deux mois.


      Par un rescrit émanant de la congrégation de la Propagande en date du 23 mai 1904, le pape Pie X reconnut partiellement l’authenticité, c’est-à-dire le caractère officiel, des Acta Sanctae Sedis, à compter de leur 37e volume, correspondant à l’année 1904-1905, deuxième de son pontificat, les volumes précédents conservant une valeur seulement privée. Pie X toujours, par la constitution Promulgandi du 29 septembre 1908, établit qu’à partir du début de l’année 1909 et sauf disposition contraire du Saint-Siège les constitutions apostoliques, les lois, les encycliques, les décrets et autres actes du pontife romain ou des congrégations romaines seraient considérés comme valablement promulgués – ce qui conditionne leur entrée en vigueur – par leur insertion, effectuée à la demande des autorités compétentes, dans les Acta Apostolicae Sedis, à parution mensuelle, dont l’élaboration matérielle fut confiée à la typographie polyglotte vaticane. La première livraison vit le jour le 1er juillet 1909. La date de promulgation est celle du jour indiqué dans le numéro des Acta contenant le texte normatif.


      Pour des raisons pratiques, les documents les plus volumineux ne sont pas intégralement reproduits dans les Acta, lesquels publient seulement l’acte d’où découle la valeur juridique des textes en question. En outre et de façon paradoxale, tous les documents insérés dans les Acta n’ont pas valeur législative, celle-ci devant être déduite de leur titre : ainsi un texte intitulé « Dioecesis X » n’a pas ce caractère, tandis qu’un « Dubia » (pour « question ») ou un « Decretum » en sera revêtu. La secrétairerie d’État fut rapidement obligée de clarifier cette situation et fixa par un règlement spécial, le 5 janvier 1910, que les Acta seraient divisés en deux parties : l’une réservée aux lois, l’autre aux actes non législatifs, partition qui toutefois ne fut pas respectée. L’usage en revanche détermina l’ordre de publication des textes : en tête figurent les actes du pontife romain, suivis des accords et traités internationaux ou des concordats passés entre le Saint-Siège et les États, puis les allocutions pontificales, les décrets pris motu proprio (littéralement « du propre mouvement » du pape), les constitutions pontificales en forme de bulle ainsi que les lettres apostoliques en forme de brefs (epistolae). Sont ensuite reproduits les actes des congrégations romaines (ainsi les décrets de béatification et de canonisation adoptés par la congrégation des Rites, devenue en 1969 congrégation pour les Causes des saints), les jugements des tribunaux et les décisions des offices de la Curie, selon l’ordre de préséance. Un Diario (« journal ») de la Curie romaine, informant des principales audiences du pape, des nominations et des distinctions honorifiques, signalant aussi les décès de cardinaux ou d’évêques, clôt le volume.


      Le Code de droit canonique de 1917 (publié dans la seconde partie du 9e volume des Acta Apostolicae Sedis, p. 1-521) instaura pour les lois dites disciplinaires – distinguées des lois dogmatiques, déclaratives du droit divin ou du droit naturel, toujours immédiatement applicables – une vacation de trois mois pour leur entrée en vigueur, sauf disposition contraire expresse. Ainsi la loi insérée aux Acta ne sera à observer que trois mois après la date imprimée sur la couverture, donc le 1er avril si le fascicule des Acta portait la date du 1er janvier. Par ailleurs, la constitution apostolique Sapienti consilio de Pie X (29 juin 1908) réformant la Curie romaine ainsi que le Code de 1917 laissèrent la voie ouverte à d’autres modes de promulgation que le Saint-Siège pourrait estimer opportuns ; la secrétairerie d’État fut ainsi amenée à déclarer, le 26 décembre 1913, que l’ensemble des lois et des constitutions contenues dans les quatre volumes des Acta Pii X devaient être considérées comme pleinement promulguées, au même titre que si elles avaient été insérées dans les Acta Apostolicae Sedis. On relèvera également que les documents normatifs émanant du Saint-Siège sont reproduits – ou du moins résumés – dans un large éventail de publications, bulletins diocésains ou revues ecclésiastiques (notamment, avec leur traduction en langue française, dans la Documentation catholique, paraissant depuis 1919), et que le texte intégral des Acta Sanctae Sedis (1865-1908) et des Acta Apostolicae Sedis est consultable sur le site Internet du Saint-Siège (http://www.vatican.va/archive/aas/index_it.htm).


    


    François Jankowiak


    Bibl. : BRIDE A., « Promulgation de la loi », in Dictionnaire de théologie catholique, 13/1, 1936, col. 683-692. • FEDELE Pio, « Acta Apostolicae Sedis », in Novissimo Digesto Italiano, Turin, UTET, 1974, vol. I, p. 254.


    

      
Action catholique.


       – Bien que l’« activisme » catholique laïc existe depuis les tout débuts du catholicisme, le terme « Action catholique » remonte à un passé plus récent. Au début du XXe siècle, l’expression servit d’étendard à Pie XI dans sa vaste tentative visant à restructurer les laïcs au sein d’organismes formels, sous la direction de la hiérarchie de l’Église. À la fin de la seconde moitié du XXe siècle – et en particulier à la suite de Vatican II –, on cessa d’utiliser le terme de manière officielle. Cette évolution faisait partie intégrante de la volonté d’en finir avec les organismes formels pour se diriger vers une conception plus large de l’apostolat laïc, dépendant moins étroitement de la hiérarchie.


      Les prédécesseurs de l’Action catholique étaient apparus au XIXe siècle en réponse à la perte des États pontificaux et à la montée concomitante des mouvements anticléricaux dans l’ensemble de l’Europe. Par un mélange d’activisme culturel et parapolitique, ces courants laïcs voulaient montrer que leur loyauté envers la papauté était inchangée. Jusqu’au règne du pape Pie XI (1922-1939), ils n’étaient pas structurés et restaient assez indépendants de la hiérarchie, en dépit de leur soutien au souverain pontife et à la restauration des États pontificaux. Mais, en 1922, Pie XI autorisa une vaste réforme de l’« Action catholique » – ce fut sa première grande décision en tant que pape. Cette réforme avait pour but de permettre aux laïcs catholiques de prendre part à l’« apostolat du monde laïc », rôle traditionnellement réservé aux ecclésiastiques. Elle entendait également créer une culture catholique universelle, capable de rivaliser avec les cultures rivales émergentes (notamment le socialisme), perçues comme fondamentalement destructrices de la foi. La réforme espérait enfin étayer les revendications historiques de l’Église – souveraineté politique et territoriale – en créant un ensemble de citoyens fidèles au pape, ensemble doté de son propre symbolisme, quasiment nationaliste (avec un drapeau, un hymne et des journaux officiels).


      La réforme de Pie XI, en 1922, instituait une structure unitaire, déclinée aux niveaux national, diocésain et paroissial. Elle prévoyait un nombre égal d’organisations pour les hommes et les femmes catholiques, que le pape espérait voir prendre part à l’Action catholique depuis la plus tendre enfance jusqu’à l’âge adulte (« du berceau à la tombe », disait-il). Malgré ses efforts pour préserver les rôles traditionnellement dévolus à chaque sexe, l’Action catholique permit sans doute aux femmes de sortir du rôle qui leur était prescrit et de profiter de nouvelles ouvertures dans le domaine de l’activisme politique et social. Sous la houlette de Pie XI, l’organisation put également créer pendant l’entre-deux-guerres une culture de masse catholique qui mettait en avant les valeurs catholiques traditionnelles, assorties d’une critique acerbe du communisme. À la fin des années 1920, la réforme de l’Action catholique menée par Pie XI était devenue internationale, le modèle mis en œuvre par le pape en Italie s’enracinant dans de nombreux pays des Amériques, d’Europe de l’Est, centrale et de l’Ouest, en Afrique du Nord et centrale, et même dans certaines parties de l’est de l’Asie. À la fin des années 1930, une branche formelle de l’Action catholique fut fondée à Rome afin de coordonner un mouvement d’Action catholique mondial, qui fut placée sous la direction du cardinal Giuseppe Pizzardo (1877-1970).


      L’Action catholique espérait créer une culture catholique de loyauté envers le pape, alors même que Pie XI développait la puissance diplomatique du Vatican en concluant des concordats ou des traités entre le Saint-Siège et les États laïcs reconnus par le droit international. Dans tous les traités négociés par Pie XI entre 1922 et 1939, l’Action catholique occupait une place de choix et était reconnue comme une organisation capable d’opérer indépendamment de l’État. Dans des pays comme l’Italie fasciste ou l’Allemagne nazie, où les organisations de masse non étatiques étaient strictement interdites, l’Action catholique avait, seule, le rare privilège de pouvoir opérer. La promesse de Pie XI de ne jamais la transformer en parti politique catholique eut à cet égard une importance cruciale – cet engagement témoignait à la fois des doutes du pape vis-à-vis de la démocratie libérale et de son désir de satisfaire aux exigences des États autoritaires soupçonneux. L’interdiction explicite faite à l’Action catholique de se mêler d’activisme politique au sein d’un parti n’équivalait cependant pas à une interdiction de se livrer à l’activisme politique tout court. Le pape mettait en réalité l’accent sur le fait qu’elle devait se préoccuper de politique, et étudier les affaires économiques et sociales afin d’élaborer une solution catholique aux problèmes les plus pressants de la société.


      Compte tenu de la manière dont l’Action catholique servit à véhiculer pendant l’entre-deux-guerres la culture catholique en matière sociale, politique et dans le domaine des loisirs, il n’est pas surprenant que nombre des dirigeants des partis chrétiens-démocrates de l’après-guerre aient été formés dans ses rangs. Sous le règne de Pie XII, successeur de Pie XI, l’Action catholique continua de jouer un rôle important, en particulier dans les pays d’Europe de l’Ouest où les partis démocrates-chrétiens se trouvaient en position d’hégémonie. Là, elle devint souvent une sorte de lobby politique en même temps qu’un centre de campagne cherchant à attirer des suffrages en faveur des partis chrétiens-démocrates, tout en encourageant ces derniers à maintenir leur engagement envers le pape et les priorités politiques et théologiques du Saint-Siège. De même que l’Action catholique italienne était devenue le modèle pour l’activisme international pendant l’entre-deux-guerres, après la guerre, c’est la praxis en Italie qui infléchit le rôle endossé hors de ce pays par l’Action catholique vis-à-vis du projet chrétien-démocrate. À cette époque, l’Action catholique devint un problème pour la papauté, car les penseurs laïcs occidentaux, dont les vues divergeaient de l’orthodoxie papale, commençaient à revendiquer un peu d’attention, et l’Action catholique en Europe de l’Est avait été dissoute par des décrets des États satellites de l’Union soviétique, pour être recréée sous forme d’une « Action catholique » contrôlée par l’État, qui gardait le nom mais en rien l’esprit de l’organisation originelle.


      Après la mort de Pie XII, en 1958, aussi bien les groupes authentiques de l’Action catholique que leurs pseudo-homologues du bloc soviétique commencèrent à perdre de l’influence. Le pape Jean XXIII, qui régna de 1958 à 1963, s’éloigna de plus en plus des organismes formels liés à la hiérarchie et favorisa une conception plus large de l’apostolat laïc, moins dépendant de l’Église traditionnelle. Après Vatican II – l’espace important que ce concile consacra au rôle des laïcs dans l’Église est bien connu –, l’Action catholique perdit peu à peu de son influence. Cela traduisait une nouvelle orientation, vers un activisme catholique laïc indépendant de la hiérarchie, et pour une papauté moins directement impliquée dans les affaires politiques – par le biais d’un soutien aux partis chrétiens-démocrates ou de condamnations de l’Union soviétique. Il n’en reste pas moins que l’Action catholique continue d’œuvrer dans de nombreux pays. Des groupes reconstitués de l’Action catholique sont par exemple actifs dans l’Europe de l’Est postcommuniste et en Europe de l’Ouest, particulièrement en Italie. Ils maintiennent tous vivant le projet de construction d’une culture catholique en lien avec la papauté.


    


    Giuliana Chamedes
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Action française (condamnation de l’).


      – La condamnation de l’Action française (1926) fut une des principales expression de l’autorité pontificale dans le catholicisme français du XXe siècle et aboutit à réorienter l’engagement catholique vers la militance apostolique.


      

        L’alliance incomplète.


        Fondée en 1899 dans le cadre de l’Affaire Dreyfus, la revue L’Action française est conquise à la monarchie par Charles Maurras. Malgré sa rupture personnelle avec le catholicisme, son « nationalisme intégral » fait de l’Église un élément fondamental de l’identité française, facteur d’ordre moral et social. Fers de lance d’un royalisme renouvelé, les dirigeants de L’Action française mènent la conquête des royalistes et de l’opinion publique en fondant une Ligue d’Action française (1905), un quotidien et des groupes militants très actifs, les Camelots du Roi (1908). Ils ciblent aussi les catholiques, en argumentant de leur convergence avec les positions de Pie X et de leur utilité dans la défense religieuse : active propagande du bénédictin Jean-Martial Besse, mobilisation contre l’anticléricalisme républicain, création de l’Institut d’Action française (avec ses chaires Syllabus et La Tour du Pin), attaques contre les mouvements concurrents (Maurras étrille le Sillon avec Le Dilemme de Marc Sangnier, 1906 ; polémiques contre l’Action libérale populaire), soutien à l’antimodernisme (qui vaut à l’AF l’appui de théologiens intransigeants). Dès 1908-1909, l’AF a ainsi de solides positions dans l’élite catholique partisane de la défense religieuse.


        Si elle est rapidement attaquée par des démocrates chrétiens qui la dénoncent à Rome pour son positivisme, le slogan de « politique d’abord » et sa justification de la violence, ceux-ci sont affaiblis par la répression antimoderniste, le choix de la défense religieuse par Rome et la condamnation du Sillon (1910). Le principal débat a lieu de 1909 à 1911 entre le P. Pedro Descoqs s.j. et le P. Lucien Laberthonnière et Maurice Blondel. Le premier justifie l’alliance avec l’AF au nom d’une possible catholicisation du nationalisme intégral ; les seconds la jugent impossible car fondée sur des conceptions erronées dans l’articulation de la nature humaine, et donc de l’engagement temporel, au surnaturel. Malgré les explications et corrections que Maurras apporte à sa pensée pour assurer l’alliance de l’AF avec le catholicisme, malgré les appuis de ses partisans catholiques qui espèrent sa conversion, la multiplication des dénonciations aboutit à un examen en 1914. La mobilisation de ses défenseurs romains et français n’empêche pas la congrégation de l’Index de décider la prohibition de cinq de ses ouvrages et de la revue L’Action française. Bien que plutôt favorable à l’AF et à ses soutiens, Pie X accepte la décision mais s’en réserve la date de publication.


        Durant la Première Guerre mondiale, la publication du décret est décidée mais finalement annulée pour éviter des mésinterprétations (1915). Défendant inlassablement l’Union sacrée, luttant contre l’anticléricalisme et pour le pape, attaquée en raison de sa neutralité et de sa proposition de paix blanche (1917), l’AF rallie de nouvelles générations catholiques. Au sortir du conflit, elle est à l’apogée de son influence. Même si, à partir de 1924, l’engagement civique catholique se situe sur le terrain de l’exercice des libertés dans le cadre républicain (Fédération nationale catholique, ACJF), l’emprise de Maurras demeure très forte, d’autant que nombre de positions de Pie XI semblent augurer d’une offensive antilaïque. Alors que les critiques antimaurrassiennes se renouvellent, Pie XI, ayant condamné le « modernisme juridique, politique et social » et soucieux de la soumission spirituelle et intellectuelle des catholiques à la hiérarchie, entreprend l’étude personnelle de la question (1925).


      


      

        De l’avertissement à la prohibition.


        Jugeant finalement le maurrassisme nocif, il décide de dissocier catholiques et AF par une démarche indirecte en faisant intervenir le cardinal Andrieu, archevêque de Bordeaux. La mise en garde (août 1926), mal argumentée (la ligue est athée, antichrétienne, anticatholique…), laisse dubitatif, jusqu’à sa reprise par L’Osservatore romano et les félicitations de Pie XI, qui souligne un danger pour la foi, la morale et la véritable action catholique (septembre). Les catholiques d’AF ne comprennent alors pas que le pape désire qu’ils quittent la Ligue, tandis qu’eux dissocient son utilité pratique de ses enseignements, se jugeant libres en matière politique tout en accueillant les avertissements doctrinaux. L’AF dénonce elle une opération politique, le pape étant manipulé par des germanophiles voulant affaiblir la France en faisant péricliter la Ligue. Pie XI accentue sa pression : il fait agir le nonce, refuse des aumôniers aux ligueurs d’AF, ne répond pas à une demande d’explication de Maurras, et fait publier des articles critiques dans L’Osservatore romano. Jusqu’à la fin de décembre, il n’obtient pas de résultats décisifs, malgré le relais des opposants démocrates chrétiens à l’AF (La Vie catholique).


        Il décide d’imposer sa volonté lorsque L’Action française répond violemment à L’Osservatore romano. Jugeant la doctrine d’AF périlleuse pour la foi et les mœurs, instrumentalisant le catholicisme et politisant l’action catholique, il affirme qu’un catholique ne peut appartenir à l’AF ni lire son journal. La ligue rejette le jugement, argumentant que le pape impose aux catholiques de choisir la République alors qu’elle met en péril la France et donc l’Église : les motifs religieux ont des effets politiques et donc religieux néfastes. Pie XI fait alors publier la prohibition de 1914, y ajoutant deux autres livres de Maurras et le quotidien (décembre 1926). L’AF multiplie les arguments de résistance : le pape a été trompé, la décision est politique et antifrançaise, l’autorité abusive ne peut contraindre la conscience, Pie X appuyait la Ligue. Face au soutien mesuré des évêques, Pie XI les oblige à expliquer la censure et ses décisions (mars 1927). Les prêtres, séminaristes et militants d’AF désobéissants sont frappés par des sanctions canoniques (refus de sacrements et d’obsèques religieuses), auxquelles une minorité résiste. Clercs réticents et opposants sont sanctionnés ou démis (cardinal Louis Billot, P. Henri Le Floch). Une tardive explication théologique, sous la direction de Jacques Maritain (Pourquoi le pape a parlé, 1927), peine à convaincre. Pie XI lui-même n’expliquera jamais ex cathedra ses motifs, mais utilise l’affaire pour faire muer rapidement le catholicisme français (renouvellement du corps épiscopal, construction de l’Action catholique, nouvelles revues).


      


      

        Une paix tardive.


        Renonçant à ses polémiques à partir de 1934, L’Action française apaise Pie XI sans le faire renoncer à vouloir que son autorité et la justesse de ses décisions soient reconnues. En 1935, des contacts reprennent par l’intermédiaire du carmel de Lisieux, auquel Pie XI avait demandé dès 1929 de prier pour obtenir la soumission des catholiques d’AF. Mais, si Maurras donne des gages (lettre déférente au pape, visite à Lisieux lors de la visite du cardinal Pacelli en 1937, suivie de la correspondance entre le carmel et la Ligue), il n’entend ni satisfaire Pie XI ni se convertir.


        La situation commence à se débloquer à la fin de 1938 et en 1939. Après la mort de Pie XI, avec l’intervention de nouveaux médiateurs, l’AF se résout à une lettre reconnaissant les « justes motifs de prohibition » et regrettant les polémiques passées. Malgré les réticences des évêques et d’une partie des démocrates chrétiens, Pie XII lève la prohibition du journal (1939) mais non celle des numéros compris entre la mise à l’Index et sa levée, ni celle des sept livres de Maurras. À une sanction disciplinaire du journal répond une mesure disciplinaire, nombre d’aspects de la pensée maurrassienne demeurant condamnés. Les catholiques d’AF vivent pourtant cette conclusion comme une réhabilitation.


        Paradoxalement, l’AF fut ainsi sanctionnée par l’Église alors qu’elle entendait la défendre. Mais le Saint-Siège a toujours entendu maintenir que la philosophie et la pratique politiques relèvent de la morale et sont donc soumises au magistère, être maître de ses alliances et de celles des catholiques, pouvoir imposer les choix qu’il estime les meilleurs aux fidèles d’un pays, au nom du bien de l’Église, et faire primer le bien commun universel sur l’intérêt national. L’AF et ses partisans catholiques ont ainsi appris à leurs dépens que l’antilibéralisme papal est irréductible au leur.


      


    


    Paul Airiau


    • Voir aussi : Action catholique ; Démocratie chrétienne ; Maritain (Jacques) ; Maurras (Charles) ; Sangnier (Marc) ; Sillon (Le).


    Bibl. : POULAT Émile, « Le Saint-Siège et l’Action française, retour sur une condamnation », Revue française d’histoire des idées politiques, 1/2010 (no 31), p. 141-159. • PRÉVOTAT Jacques, Les Catholiques et l’Action française. Histoire d’une condamnation, Paris, Fayard, 2001.


    

      
Activité du Saint-Siège (L’), L’attività della Santa Sede.


      – L’Activité du Saint-Siège est une parution annuelle de la Librairie éditrice du Vatican. Cet ouvrage de plusieurs centaines de pages donne un compte-rendu des activités du pape et des organes de la Curie romaine. Sa sortie est généralement estivale et émane de la secrétairerie d’État, même s’il s’agit d’une publication non officielle. Le curieux y trouvera des milliers de données sur la vie quotidienne au Vatican pendant une pleine année. On y apprend la valeur des donations du Saint-Père à des associations en tout genre, le nombre de citoyens et d’employés à la Cité du Vatican, la répartition par catégorie socioprofessionnelle ou par dicastère… On y trouve aussi la quantité de dossiers traités par les congrégations et institutions romaines : de la congrégation pour la Doctrine de la foi qui gère les délits ou les démissions de l’état clérical à la Pénitencerie apostolique qui accorde les indulgences, de la Rote romaine qui, en tant que tribunal, rend chaque année des jugements sur toutes sortes de sujets à la gendarmerie qui, sur 44 hectares, arrive malgré tout à établir des procès verbaux pour non-respect du code de la route… Les anecdotes y pullulent : la consommation énergétique de la Cité, données relatives aux collections du musée du Vatican, calendrier liturgique, problèmes d’assainissement… Il faut néanmoins signaler que ce document ne traite absolument pas des questions financières ni des trois organismes qui les gèrent : l’Institut pour les œuvres de religion, l’Administration du patrimoine du Siège apostolique et l’Autorité d’informations financières. Cependant, l’ouvrage complète admirablement l’autre volume indispensable pour la connaissance du Vatican et du Saint-Siège, l’Annuaire pontifical (Annuario pontificio). L’édition 2012 de L’Activité du Saint- Siège fait très exactement 1 407 pages et est vendue au prix de 80 €.


    


    Christophe Dickès


    

      
ADENAUER Konrad.


      – Le biographe de Konrad Adenauer, Joseph Rovan, disait de lui qu’il avait été un « homme d’État chrétien » et un « chrétien homme d’État ». De son côté, Paul VI avait salué « un homme d’État chrétien qui professe ouvertement sa foi religieuse et sa fidélité à l’Église » (17 septembre 1963). Né le 5 janvier 1876 à Cologne, dans le Länder très catholique de Rhénanie-du-Nord-Westhphalie, il meurt près de quatre-vingt-onze ans plus tard, après une vie extrêmement riche et multiple à l’image de l’histoire troublée et complexe de l’Allemagne du XXe siècle.


      Qu’il fut chrétien, c’est indéniable, puisque c’est sous l’étiquette du Deutsche Zentrumpartei qu’il devint conseiller municipal de la ville de Cologne en 1908, avant d’en être le maire de 1917 à 1933. Ce choix confessionnel ne s’est d’ailleurs jamais démenti puisque après la guerre, et à cause de la dissolution de Zentrum en 1933, il fonda l’Union chrétienne-démocrate d’Allemagne (CDU), parti dont il fut le président jusqu’en 1966. Son catholicisme, au sein d’un pays qu’il jugeait comme « le plus irréligieux et le plus déchristianisé d’Europe », était intimement lié à sa conception d’un État décentralisé, fédéral, humaniste, face à l’étatisme totalitaire du national-socialisme. Personnalité locale de l’avant-guerre, il atteint une envergure politique nationale et mondiale de premier plan en accédant à la fonction de chancelier fédéral de République fédérale d’Allemagne, charge qu’il occupa pendant plus de quatorze ans (1949-1963). Il fut aussi son propre ministre des Affaires étrangères entre 1951 et 1955, ce qui témoigne de la place capitale qu’il accordait à la politique extérieure allemande de l’époque. Affaibli politiquement et physiquement, Adenauer démissionne de son poste en 1966, à l’âge de quatre-vingt-dix ans. Il meurt quelques mois après, le 19 avril 1967, après avoir marqué de son empreinte la politique allemande et européenne, au point que l’on a qualifié cette période d’Adenauer Ära. La carrière politique d’Adenauer fut portée par deux convictions inébranlables : la nécessité de créer l’Europe à laquelle l’Allemagne devait être associée tout en gardant une forme d’indépendance.


      Sous le nazisme, Adenauer vécut, loin de l’épicentre du conflit, dans cette Europe rhénane qui l’a vu naître, à Bonn. Quand Hitler arrive au pouvoir, Adenauer est encore en charge de la ville de Cologne, où il refuse de remplacer les drapeaux tricolores de la République allemande par les Svastikas nazies, ce qui lui coûte son poste à la suite d’une décision d’Hermann Göring. Ce péché originel fit d’Adenauer un opposant officiel de la première heure au régime hitlérien. Il fut encore inquiété lors de la première grande purge du régime, à savoir la nuit des Longs Couteaux le 30 juin 1934, nuit pendant laquelle, outre le meurtre de Röhm et de ses Sections d’assaut, le gouvernement fit disparaître plusieurs personnalités catholiques proches du Zentrum. Adenauer échappe à la mort mais il est emprisonné pendant quelque temps. Son exil forcé ne le rend pas pour autant inoffensif pour les nazis, puisqu’il est encore soupçonné, dix ans plus tard, lors de la conjuration du 20 juillet 1944 menée par le très catholique Claus von Stauffenberg, d’avoir aidé les putschistes. Cette accusation lui vaut un autre séjour en prison, sans autre forme de procès. Après guerre, il souligne que « c’est dans les parties de l’Allemagne catholique […] que le national-socialisme a rencontré la résistance spirituelle la plus forte ».


      L’européisme fervent d’Adenauer trouve ses racines dans les deux guerres que vécut l’Allemagne. Comme pour tout Allemand, la Première Guerre mondiale est pour lui un événement traumatisant. Il y fait d’abord le constat de la division de l’Europe, tiraillée entre différents horizons et extrémismes, alors même qu’il existe « entre tous les peuples européens […] beaucoup plus de choses communes que de choses qui les séparent » (discours à l’université de Cologne, juin 1919). Il marque le début d’une idée européenne nouvelle, fondée sur la coopération entre les nations. Rhénan de naissance, Adenauer est par essence un frontalier, habitué aux échanges culturels. Son texte, écrit dans l’ignorance de ce que sera le traité de Versailles, prône une réconciliation expresse, sans quoi « la primauté de l’Europe sera perdue à jamais ».


      Le même vœu est formulé en 1946, lors du discours de fondation de la CDU (Christlich Demokratische Union Deutschlands, « Union chrétienne-démocrate d’Allemagne »), pendant lequel il exhorte enfin les Européens à s’unir. Avec l’appui de ses amis Robert Schuman et Alcide De Gasperi, Adenauer se dit foncièrement « allemand et européen », favorable à la création d’une Europe fédérale. Il rencontre le pape Pacelli le 19 juin 1951, peu avant le projet de Communauté européenne de défense à une époque où la diplomatie pontificale est très active sur le sujet (cf. Discours de Pie XII au collège d’Europe, 15 mars 1953 ; Message de Noël 1953). De fait, pour Adenauer, l’idée d’Europe est liée à la tradition chrétienne : « De Gasperi et moi-même sommes pénétrés de la volonté de développer et de réaliser […] l’Europe sur des fondements chrétiens », écrit-il à Schuman (23 août 1951). Comme l’explique l’historien Chenaux, il faut néanmoins nuancer l’idée d’Europe vaticane, qui relève davantage d’un mythe, tout comme les liens d’Adenauer et du Vatican. Il n’en reste pas moins un des pères de l’Europe (création de la Communauté européenne du charbon et de l’acier puis de la Communauté économique européenne).


    


    Gweltaz Caouissin
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Administration des biens du Saint-Siège.


      – Voir ADMINISTRATION DU PATRIMOINE DU SIÈGE APOSTOLIQUE.


    


    

      
Administration du patrimoine du Siège apostolique.


      – Léon XIII établit en 1878 une Administration des biens du Saint-Siège qu’il confia au secrétaire d’État, en l’occurrence le cardinal Nina. Après avoir été remaniée, cette institution se pérennisa. Pie XI étendit son domaine d’intervention aux budgets des dicastères, exception faite du Saint-Office et de la Propagation de la foi. En outre, après les accords du Latran signés en 1929, le pape créa une Administration spéciale du Saint-Siège pour gérer l’indemnité de 750 millions de lires et les titres de rentes à 5 % d’intérêt que l’Italie versait en dédommagement des anciennes pertes territoriales. C’est de ces deux administrations que naquit l’Administration du patrimoine du Siège apostolique (APSA), le 15 août 1967, par la constitution apostolique Regimini Ecclesiae universae. La fusion des deux administrations financières héritées de Léon XIII et Pie XI fut un élément de l’importante réforme de la Curie romaine voulue par Paul VI, une fois clos le second concile du Vatican. Certes, ce ne fut pas l’aspect le plus visible de cette réforme ; néanmoins, l’établissement de l’APSA témoigne lui aussi de la volonté de réorganiser et de moderniser l’administration vaticane.


      L’APSA est un office de la Curie romaine chargé d’administrer les biens du Saint-Siège. Ce faisant, cet office fournit à la Curie les fonds nécessaires à l’exercice de ses fonctions. Sa direction est assurée par un cardinal président, assisté par un conseil de cardinaux. Sa gestion est contrôlée par la Préfecture des affaires économiques du Saint-Siège, laquelle fut également fondée lors de la réforme de la Curie romaine. Définies initialement de manière laconique, ses attributions furent précisées le 28 juin 1988 par la constitution apostolique Pastor bonus. L’APSA se divise en deux sections :


      1. La section ordinaire, qui a repris les fonctions de l’ancienne Administration des biens du Saint-Siège fondée par Léon XIII. Elle gère le fonds originel des biens du Saint-Siège et administre la plus grande partie du patrimoine immobilier. Une partie de ce patrimoine est dite « improductive » : elle n’engendre pas de revenus car utilisée par les divers services ; la partie du patrimoine mise en location est dite « productive ». S’agissant des dépenses, la section ordinaire rétribue le personnel du Saint-Siège, verse les pensions de retraite, pourvoit à l’entretien des édifices, assure le fonctionnement des dicastères et des autres institutions pontificales, et elle tient leur comptabilité.


      2. La section extraordinaire, qui est l’héritière de l’Administration spéciale établie par Pie XI. Ayant la charge des fonds issus de l’indemnité versée par le gouvernement italien en 1929, son activité essentielle consiste à administrer une grande partie du patrimoine mobilier (actions, obligations, dépôts bancaires) du Saint-Siège. En revanche, la section extraordinaire n’administre qu’une faible part du patrimoine immobilier de revenu.


      En apparence, l’APSA a la haute main sur l’ensemble des finances vaticanes mais, en réalité, une partie notable de l’argent brassé par le Saint-Siège lui échappe. La puissante congrégation pour l’Évangélisation des peuples dispose d’un patrimoine considérable et jouit de l’autonomie financière depuis sa fondation. De même, l’Institut pour les œuvres de religions (IOR) est une puissance financière étroitement liée au Vatican qui ne dépend pas de l’APSA. Cet établissement discret ne relève que du pape. Sa particularité est d’administrer des biens qui appartiennent soit à des organismes du Saint-Siège, soit à une multitude d’institutions catholiques du monde entier ayant leur propre personnalité juridique (congrégations, associations, universités, hôpitaux, etc.), soit à des personnes privées qui y ont accès (employés du Saint-Siège, diplomates accrédités près le Saint-Siège, laïcs qui destinent des fonds aux œuvres de religion). Cette diversité des déposants explique que le Saint-Siège ne soit pas propriétaire des dépôts, donc que l’IOR ne dépende pas de l’APSA. Le cardinal Villot, qui fut le deuxième président de l’APSA, de 1969 à 1979, déclinait lui-même toute responsabilité de l’office dont il avait la charge dans la gestion de l’IOR. Comme le rappelle son biographe : « quoique membre de la commission de surveillance, il [le cardinal Villot] n’avait pas accès aux comptes » (Antoine Wenger, p. 114).


      En dépit de certaines limites, l’établissement de l’APSA en 1967 a doté la papauté d’un outil lui permettant d’avoir une vue plus précise des finances du Saint-Siège. À la fin du pontificat de Jean-Paul II, le travail de cette instance relativement récente a été grandement facilité par l’action du cardinal Szoka, lequel multipliait les responsabilités à la tête d’institutions vaticanes touchant aux questions matérielles, comme président de la Préfecture des affaires économiques d’abord (1990-1997), puis comme président du Gouvernorat de la Cité du Vatican ainsi que de la Commission pontificale pour l’État de la Cité du Vatican (1997-2006). Ce cardinal américain a su mobiliser au service de la modernisation de l’APSA des sommes provenant de la puissante fondation catholique américaine créée à Philadelphie en 1987 : la Papal Fundation. L’argent obtenu a notamment permis d’engager des experts-comptables et d’informatiser une administration qui en avait grandement besoin. Au passage, on notera à quel point les finances du Saint-Siège sont de plus en plus tributaires des États-Unis, et donc des prélats américains.


      En 2011, Benoît XVI a accepté la demande que lui avait faite le cardinal Nicora d’être déchargé de la présidence de l’APSA. Ce dernier présidait depuis peu la toute nouvelle Autorité d’information financière du Saint-Siège chargée de lutter contre le blanchiment d’argent, ce qui était incompatible avec ses fonctions à la tête de l’APSA : le « contrôlé » ne pouvait être le « contrôleur ». Pour remplacer le cardinal Nicora, Benoît XVI a appelé Mgr Calcagno.


    


    Jean-Pierre Moisset


    • Voir aussi : Ambrosiano (scandale) ; Autorité d’information financière ; Commission pontificale pour l’Institut pour les œuvres de religion ; Finances et budget du Vatican, denier de Saint-Pierre ; Institut des œuvres de religion ; Mafia ; Préfecture des affaires économiques du Saint-Siège ; Vatileaks.
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      Administration spéciale du Saint-Siège.


      – Voir ADMINISTRATION DU PATRIMOINE DU SIÈGE APOSTOLIQUE.


    


    

      
AFRIQUE SUBSAHARIENNE.


      – La diffusion des missions catholiques en Afrique subsaharienne coïncida avec l’expansion coloniale européenne sur le continent. Le pape Léon XIII (1878-1903) mesura la portée de ce tournant et posa les bases d’une redéfinition de la présence missionnaire dans cette partie de l’Afrique, en mettant notamment en avant la lutte contre le phénomène de l’esclavage. Les difficultés climatiques et les dangers découlant du contact avec les populations parfois (inévitablement) hostiles envers les européens accentuèrent la nécessité d’une collaboration avec les autorités coloniales pour garantir la sécurité des missionnaires. Dans certaines zones à majorité musulmane (Soudan britannique, Somalie, l’actuel Ghana, Cameroun), l’action missionnaire fut interdite ou réduite par les gouvernements européens et se concentra sur l’enseignement de la langue nationale et arabe, la diffusion de techniques agricoles et l’assistance médicale, même s’il fut généralement donné une importance particulière au rachat des esclaves.


      Parmi les expériences pionnières de cette époque soutenues par Léon XIII, il faut rappeler le Plan pour la régénération de l’Afrique, conçu par l’Italien Daniele Comboni en 1864, mais réalisé seulement dans le courant des années suivantes, à partir du Soudan. Le Plan visait à la « conversion de l’Afrique par l’Afrique même » et proposait de former les missionnaires indigènes dans des zones sûres de l’Afrique noire.


      Dans les régions au sud du Sahara, la nomination des premiers évêques indigènes eut lieu sous l’impulsion de Pie XI (1922-1939), qui, dès 1928, sollicita en ce sens Celso Costantini, secrétaire de la congrégation pour la Propagande de la foi. Le pape Ratti ne put consacrer lui-même les deux premiers évêques africains avant sa mort, survenue le 10 février 1939. Ce fut son successeur, Pie XII (1939-1958), qui, le 29 octobre 1939, consacra à Rome Joseph Kiwanuka de l’Ouganda et Ignace Ramarosandratana du Madagascar, ainsi que dix autres évêques des Jeunes Églises, dont un Chinois et un Indien.


      

        La décennie de l’Afrique.


        Le passage du gouvernement de l’Église au clergé et aux évêques africains fut accéléré après la Seconde Guerre mondiale, en concomitance avec le processus de décolonisation. Au cours des années 1950 – période définie comme « la décennie de l’Afrique » –, Pie XII fut favorable à la substitution de la structure ecclésiastique typique de la mission, fondée sur les préfectures et sur les vicariats apostoliques, par l’organisation ecclésiastique ordinaire et l’institution de sa hiérarchie. La première restructuration fut entreprise en 1950 dans ce qui était alors l’Afrique occidentale britannique (Sierra Leone, Ghana, Nigéria, Togo et Cameroun britanniques). Suivirent l’Afrique du Sud, le Kenya, l’Ouganda et le Tanganyika. Puis ce fut au tour du Nigéria, du Ghana, du Congo belge, du Togo et ainsi de suite, jusqu’à la complète normalisation de la hiérarchie ecclésiastique ordinaire, achevée dans le courant de l’année 1959. Ce processus s’accompagna de la nomination d’un groupe important d’évêques africains. En 1952, Aloys Bigirumwami devint évêque et vicaire apostolique de Nyundo, au Rwanda. La même année, Emmanuel ‘Mbathona, o.m.i. et membre de la famille royale, fut consacré au Basutoland (Lesotho actuel). D’autres nominations épiscopales suivirent en 1955 au Soudan et au Cameroun. L’année suivante, ce fut le tour de la Haute-Volta et du Kenya. L’indigénisation de l’Église subsaharienne fut accélérée par Jean XXIII (1958-1963) qui, lors du consistoire du 28 mars 1960, créa le premier cardinal africain (également premier cardinal noir) : Laurean Rugumbawa, évêque du diocèse de Bukoba, dans l’actuelle Tanzanie, qui prendra part, deux ans plus tard, au concile Vatican II.


      


      

        
Saints bantu.


        L’Afrique subsaharienne occupa un poste important également sous le pontificat de Paul VI (1963-1978). Le 18 octobre 1964, le pape Montini canonisa, dans la basilique Saint-Pierre, les martyrs de l’Ouganda qui avaient été béatifiés en 1920 par Benoît XV : ils furent les premiers saints bantu de l’Église de Rome. Il s’agissait de vingt-deux jeunes catholiques qui, entre 1885 et 1887, furent torturés et trouvèrent la mort, avec d’autres catholiques et anglicans, au cours d’une persécution contre les chrétiens. Outre les Pères conciliaires, de très nombreux africains (évêques, prêtres, religieux, laïcs) participèrent à la cérémonie et, pour la première fois de l’histoire, les chœurs et tambours africains retentirent dans Saint-Pierre. Cinq ans plus tard, du 31 juillet au 2 août 1969, Paul VI visita personnellement l’Ouganda à l’occasion du Symposium des Conférences épiscopales d’Afrique et de Madagascar. Le voyage, qui suivait d’un an celui effectué par le pape en Amérique Latine (Bogotá, 1968) et précédait le long itinéraire effectué en 1970 en Asie, visait également à montrer que l’Église de Rome et son souverain pontife ne se renfermaient pas dans le monde nord-occidental, mais vivaient également activement les problèmes dramatiques et les possibilités de développement des peuples du tiers-monde – thème abordé par Paul VI dans son encyclique Populorum progressio publiée le 27 mars 1967. Le 29 octobre de la même année, le pape rédigea le « Message à l’Afrique » (Africae terrarum), adressé à la hiérarchie, aux ecclésiastiques, aux gouvernants et à tous les peuples du continent, dans lequel, en ligne avec la nouvelle ecclésiologie conciliaire, il mettait en œuvre des ouvertures significatives vers les valeurs culturelles de l’Afrique, souhaitant la croissance d’une église locale autochtone et la promotion sociale et civile du continent, en ne cessant de répéter : « La nouvelle patrie du Christ, c’est l’Afrique. »


      


      

        Nouveaux problèmes, nouvelles lignes.


        Les souverains pontifes suivants, Jean-Paul II (1978-2005) et Benoît XVI, n’ont pas manqué au rendez-vous avec l’Afrique noire. Le pape Wojtyła a effectué quatorze voyages sur le continent et lors de son premier, en 1980, il parcourut quelque dix-huit mille kilomètres en onze jours. Au cours de son long pontificat, Jean-Paul II a visité en tout quarante-deux des cinquante-quatre pays africains, plus un département français, la Réunion. Accompagnés d’une constante amplification médiatique, ces voyages ont confirmé la centralité de la mission universelle du souverain pontife dans une dialectique tendant cependant également à garantir des formes de contrôle du développement des églises locales. Le 14 septembre 1995, le pape Wojtyła choisit la capitale du Cameroun, Yaoundé, pour signer l’exhortation apostolique Ecclesia in Africa, demandée par les membres de l’assemblée spéciale du Synode des évêques pour l’Afrique. Sa publication ouvrit la phase de célébration du Synode africain qui se déroula à Rome du 10 avril au 8 mai 1994. Il s’agit du premier grand document de Jean-Paul II sur l’Afrique, dans lequel le souverain pontife insiste sur les communautés diocésaines comme « familles de familles ». Il y fait également référence aux réalités des guerres civiles et tribales présentes dans différentes zones du continent et au problème du sida, sans cependant proposer d’analyse ou de solution spécifique. Entre 1990 et 1998, il lança de nombreux appels aux chefs d’État, aux évêques et aux fidèles pour arrêter le génocide au Rwanda et au Soudan méridional.


        Benoît XVI a visité le Cameroun et l’Angola (mars 2009) et le Bénin (novembre 2011). Les déclarations qu’il a faites aux médias lors de ses voyages en avion sur l’insuffisance des prophylactiques pour arrêter l’épidémie du sida ont fait beaucoup de bruit et ont suscité de fortes critiques de la part de l’Union européenne, de la France, de l’Allemagne et d’autres pays. Lors de son deuxième voyage, accueilli par un bain de foule dans les rues de Cotonou, capitale du Bénin, Benoît XVI a lancé un appel fort à la responsabilité des gouvernants quant à la situation dramatique du continent africain, en demandant aux politiques africains de faire acte de justice dans la recherche des responsables du conflit, de ceux qui ont financé les crimes et se consacrent à toutes sortes de trafic. Au cours de sa visite, le souverain pontife est revenu sur le thème de la lutte contre le sida, sollicitant des solutions pour rendre les traitements et médicaments accessibles à tous, mais en ajoutant que le problème était avant tout « éthique », exigeant un changement dans les comportements, à commencer par l’abstinence sexuelle et la fidélité conjugale. À Ouidah, au Bénin, le pape Ratzinger a également signé l’exhortation apostolique Africae munus (19 novembre 2011) dans laquelle, sans taire les multiples défis dramatiques que doit affronter l’Afrique dans plusieurs secteurs (santé, politique, économie, écologie, société), il exprime sa confiance dans les capacités des Africains.


      


    


    Lucia Ceci
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      Agences de presse et Vatican.


      – Voir MÉDIAS ÉTRANGERS ET VATICAN.


    


    

      
Aggiornamento.


      – Aggiornamento est un mot que le pape Jean XXIII a puisé dans la langue italienne et qui signifie à la fois mise à jour et mise à niveau. On l’emploie sans le traduire pour désigner l’élan que ce pape a voulu donner à l’Église à travers la convocation du concile Vatican II. C’est le 25 janvier 1959 (fête liturgique de la conversion de saint Paul) que Jean XXIII, de la basilique Saint-Paul-hors-les-Murs, annonce à un groupe de cardinaux réunis en consistoire la tenue d’un concile. Il emploie immédiatement le terme d’aggiornamento pour définir l’œuvre attendue de cette immense réunion d’évêques : il parle de « la mise à jour attendue et souhaitée du Code de droit canonique ». Ce code avait été publié pour la première fois sous Benoît XV en 1917. Une nouvelle version verra le jour en 1983, un quart de siècle après que le pape l’eut appelé de ses vœux. Il apparaît très vite que le Code de droit canonique n’est pas la priorité réelle du bon pape Jean. Dès ce premier discours, il évoque comme mobile essentiel « le bien des âmes et une correspondance bien nette et définie avec les exigences spirituelles de l’heure présente » (Revue de droit canonique [DC], 25 mars 1959, col. 385-389).


      Le mot aggiornamento apparaît dès l’origine avant tout comme « un slogan relativement inoffensif » (Joseph A. Komonchak), mais qui, parce qu’il reste très imprécis, pourra porter toutes sortes de significations dans les deux décennies qui suivront le concile. Parmi d’autres, Yves Congar s’en est inquiété : « Certains poussent si loin et de manière si anarchique le mouvement de mise à jour qu’ils méconnaissent et compromettent certaines valeurs qui touchent à l’essentiel. Ce n’est pas cela le concile. »


      Quelles significations peut-on lui donner ? Voyons d’abord l’enseignement de Jean XXIII sur ce point. Au départ, aggiornamento signifie une simple mise à jour du droit canon. Mais déjà, dans son encyclique programmatique Ad Petri cathedram, Jean XXIII évoque plutôt pour son pontificat la nécessité d’un « renouveau moral de la vie chrétienne des fidèles ». (DC 19 juillet 1959, col. 907). Ce sont les changements profonds que connaît l’humanité qui exigent ce « renouveau ». N’est-elle pas « au tournant d’une ère nouvelle » comme il le souligne dans la bulle d’indiction du concile Humanae salutis (datée du 25 décembre 1961 et publié dans DC 21 janvier 1962 col. 97). Mais c’est le discours d’ouverture du concile, Gaudet mater Ecclesia, le 11 octobre 1962, qui donne au mot aggiornamento une signification plus profonde. Le pape va jusqu’à dire pour caractériser la mise à jour qu’il entreprend : « Autre est le dépôt lui-même de la foi, c’est-à-dire les vérités contenues dans notre vénérable doctrine, et autre est la forme sous laquelle ces vérités sont énoncées, en leur conservant toutefois le même sens et la même portée. Il faudra attacher beaucoup d’importance à cette forme et travailler patiemment s’il le faut à son élaboration ; et on devra recourir à une façon de présenter qui correspond mieux à un enseignement de caractère surtout pastoral » (DC 4 novembre 1962, col. 1383). Cette fois la tentative d’aggiornamento menée par le pape est présentée de façon absolument originale, comme un travail sur la manière de transmettre la foi – que l’on appelle « la pastorale ». Il s’agit de respecter le dépôt intangible de la Parole de Dieu, tout en transmettant cette parole de manière agréable. Dans un discours du 4 novembre, pour la Saint-Charles-Borromée, Jean XXIII, évoquant ce grand évêque de Milan à l’époque du concile de Trente, reprend ce thème en insistant sur la nécessité de « donner extérieurement à la foi un nouveau vêtement » (DC, 2 décembre 1962, Col. 1511).


      Les théologiens français ne mesurent pas l’importance de ces nouveaux concepts mis à la disposition de l’Assemblée conciliaire. Le père de Lubac, dans son Journal du concile, parle d’« un beau discours très personnel, prononcé d’une voix ferme ». Le père Congar explique, lui, qu’il n’a pas écouté l’homélie, ayant quitté Saint-Pierre avant l’Évangile. Edward Schillebeeckx, théologien hollandais, parle, en revanche, de « soulagement » devant « un discours véritablement prophétique », qui reste « un des événements les plus importants du concile ». Quant au pape Paul VI, qui hérite du concile à partir de 1963, il parlera, lui, à propos de l’aggiornamento, d’un « approfondissement de la conscience que l’Église prend d’elle-même », correspondant à une tentative de « recherche plus approfondie et plus complète de la pensée originelle du Christ » (Ecclesiam suam no 7 et sq.).


      Mais pour revenir à la pensée de Jean XXIII, c’est à travers ce discours du 11 octobre que se définit ce que Giuseppe Alberigo, spécialiste italien de l’histoire de Vatican II, appelle « la pastoralité » du concile : « Ce terme a été longtemps banalisé, comme s’il s’agissait de situer le concile à un niveau non théologique, purement pratique : “les petites choses de la boutique”. C’est seulement à la veille immédiate du concile [à travers ce discours du 11 octobre en réalité] que se fait jour l’acception forte de la pastoralité en tant que subordination de tout autre aspect de l’Église à l’image exigeante du Christ bon Pasteur. »


      Envisagé sous cet angle, l’aggiornamento induit peu à peu à une véritable « praxis » chrétienne, au sein de laquelle « l’ouverture au monde » et « l’adaptation au monde » deviennent les enjeux essentiels. Dans cette perspective radicale, l’aggiornamento porte avec lui un esprit, ce que Benoît XVI a condamné sous le nom d’« esprit du concile » dans son discours-programme à la Curie romaine du 22 décembre 2005. Pour Benoît XVI, l’enjeu de l’aggiornamento, c’est un concile qui, cinquante ans après sa convocation, sous la sage direction des papes successifs, est « en train de se faire ». Dès 1975, le théologien Josef Ratzinger avait précisé que, pour lui, « la réception correcte du concile n’avait pas encore commencé du tout ». Sous son pontificat, l’aggiornamento se caractérise plus comme la « vitalité continuelle de la tradition » que comme une adaptation au monde ou une prise de conscience nouvelle de l’Église. Le 12 octobre 2012, lors d’un synode sur la foi, il s’est écrié, en donnant une définition mystique de l’aggiornamento : « Aggiornamento ne veut pas dire réduire la foi, la plier à l’air du temps, au bon plaisir de l’opinion. Tout au contraire. Comme le firent les Pères conciliaires, il nous faut porter notre aujourd’hui dans le temps de Dieu. »


      

    Guillaume de Tanoüarn


    • Voir aussi : Congar (Yves) ; Lubac (Henri de) ; Modernisme ; Modernité ; Progressisme.
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